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La réunion annuelle des élus avec les 

habitants aura lieu à la salle des fêtes : 

 

 

  

Le Maire et ses adjoints seront à votre 

écoute lors de cette rencontre de    

concertation et d’information.  

Ils répondront à toutes vos questions  

relatives à la vie communale et            

recueilleront vos avis et propositions 

pour l’amélioration de votre quotidien. 

  

R É U N I O N  P U B L I Q U E  

Retrouvez le programme en page 2 

Mardi 28 juin à 19h00 
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 Fête de la Musique 

 

Podium en haut de la rue de Paris 

Čde 19h30 à 21h00 : défilé de rue avec “Lezard Tape” 

“Ecole de Musique de St Just-en-Chaussée et du Plateau Picard” 

Čde 22h30 à 0h00 : “Pontoise Jazz Machine” 

 

Podium Place René Benoist 

Čde 21h00 à 22h30 : “Passport to Swing” 

Čde 22h30 à 0h00 : “Carnaval Triste” 

 

Podium Place de la Médiathèque 

Čde 21h00 à 0h00 : “Sonoludo” 

 

 

Programme 
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 Centre de Loisirs de Printemps 
Pendant les vacances de Pâques, 

l’accueil de loisirs de l’Ilôt         

Z’enfants a proposé des activités 

diverses et  variées encadrées par 

une équipe de 10 animateurs 

concernés, motivés et qualifiés. 

75 enfants par jour en 1ère          

semaine et 85 enfants par jour en 

2ème semaine ont pu d®couvrir 

quelques contenus de thème    

comme le sport, la  communication 

et les jeux télévisés. 

Les temps forts de la 1ère semaine 

ont été l’échange intergénération-

nel, organisé avec un groupe de    

6-7 ans ¨ lõEHPAD afin  de partager 

une activité manuelle sur le thème 

de « Pâques ». 

Au programme également la       

traditionnelle chasse aux œufs 

dans les bois pour tous les         

enfants, la classique pour les 3-5 

ans, sous forme de jeux pour les   

6-7 ans et en course dõorientation 

pour les 8-9 et 10+. 

Durant la 2ème semaine, nous 

avons proposé une veillée « Just 

Dance » pour les moyens et les 

grands dans les locaux des         

camarades du point ados.  

L’EHPAD a, par ailleurs, accueilli 

les 3-5 ans pour une activité      

manuelle pendant que l’équipe du 

cinéma recevait les 8-11 ans pour 

la séance « Dream Team ». 

Tous les enfants sont allés en     

sortie avec pique-nique : Parc St 

Paul pour les plus jeunes et        

Aquaspace pour les plus grands. 

Le centre s’est terminé par des 

jeux, au soleil, dans la joie et la 

bonne humeur ! 
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 Ecole Elémentaire du Moulin 

Les élèves de CM1 et CM2 ont participé à une  

classe « découverte de l’Angleterre » du 29 mars 

au 31 mars 2016 (3 jours/2 nuits). 

Au programme : 

Traversée de la Manche en « Shuttle » à     

l’aller et en Ferry pour le retour, 

Croisière sur la Tamise, visite des grands   

monuments de Londres, visite du Musée de 

Mme Tussaud, découverte du Leeds Castle, 

Immersion dans la culture anglaise : English 

breakfast, l’internat anglais … 

Les enfants sont rentrés très fatigués mais très 

contents et riches de cette expérience … 

Un grand merci à : 

Mmes DELAGRANGE et FAILLARD,               

enseignantes, 

tous les accompagnateurs, 

M. Olivier DASSAULT qui a participé             

financièrement au projet, 

La Municipalité de St Just qui a financé une 

grande partie de la classe de découverte et 

qui a permis ainsi à ces enfants de vivre une 

sortie scolaire qu’ils ne sont pas prêts       

d’oublier ! 

Devant le Musée d’Histoire Naturelle de Londres 

 Ecole Maternelle de l’Abbaye 

 

Dans le cadre de leur projet « L’ART ET 

LES PETITES BÊTES », les enfants de la 

Maternelle de l’Abbaye ont participé à la 

grande lessive, évènement mondial, en 

référence à la plasticienne Joëlle        

GONTHIER sur le thème : 

« FAIRE BOUGER LES LIGNES » 

Les enseignantes tiennent à remercier 

encore une fois les parents pour leur     

investissement. 
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 Le Centre de Loisirs d’été à l’Îlot Z’enfants 

ALSH pour les enfants de 3 à 13 ans 

de la ville de St Just-en-Chaussée  

 

du jeudi 7 au vendredi 29 juillet 

Et du lundi 1er  au vendredi 19 août 

 

Č 4 groupes dõ©ges : 

6-7 ans, 8-9 ans et 10+  dans les locaux de lõċlot Zõenfants 

3-5 ans ¨ lõ®cole maternelle de lõAbbaye 

Č 1 ®quipe de 18 animateurs qualifi®s en juillet et 12 en ao¾t 

Č de nombreuses activit®s diverses et vari®es, des grands jeux entre      

chaque groupe, des rencontres intergénérationnelles, des demi-journées 

avec les adolescents du Point Jeunes … 

Č 1 pique-nique ¨  chaque sortie 

Č 1 spectacle de fin de centre 

Č 1 mini  camp du 18 au 22 juillet et  du 8 au 12 ao¾t. 

Les dossier seront disponibles à compter du 6 juin : 

Č en mairie : du lundi au vendredi de 9h00 ¨ 12h00 et de 13h30 ¨ 

17h30 et le samedi de 9h00 ¨ 12h00, 

Č ¨ lõċlot Zõenfants : du lundi au vendredi de 7h00 ¨ 12h00 et de 14h00 ¨ 

19h30. 

RENSEIGNEMENTS : 

Č Brice DROUOT : 06.63.31.13.92 / Pauline FRENAUX : 06.67.85.26.66 

SORTIES EN JUILLET SORTIES EN AOÛT 

1 grande sortie chaque semaine pour 

tous : 

Visite du Stade de France 

Sortie au plan d’eau du Canada 

Visite du Château d’Eaucourt 

Laser game 

Spectacle petite enfance ... 

1 grande sortie par semaine pour tous : 

Musée de la vie agricole (maïs        

aventure) 

Carriwood Beauvais 

Piscine ... 
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 Vacances d’été 

                   CENTRE OUVERT DU 11 AU 29 JUILLET 

                                            ( Accueil libre du 4 au 8 juillet) 

                        Planning et tarifs disponibles ¨ partir du 6 juin 

 

 

 

 

                 SÉJOUR BORD DE MER A MERLIMONT 

2 camps : 12-14 ans et 15+ 

                              des activit®s de r°ve telles que : cano±, accro-branche 

       Tir ¨ lõarc, char ¨ voile, mini-golf, jeux de plage,  

        tournois et soir®es ... 

 

 

 

Espace Jeunesse 

L’Espace Jeunesse vous propose les animations suivantes : 

8 JUIN 

Tournoi de football pour les 12-17 ans. Contacter le 06.23.51.68.97 pour les modalités de 

participation  

18 JUIN 

Sortie au plan d’eau du Canada (limité à 16 jeunes de 12 à 17 ans). Réservation à compter du 

1er juin. Contacter Virgil au 07.77.37.43.02. 

CRÉATION D’UN CLIP MUSICAL pour les 12-17 ans (sur Will William, Rihanna, 

Psquare, entre autres)  en partenariat avec la Médiathèque (lieu du tournage). Pour      

celles et ceux qui souhaitent y participer, rendez-vous les mercredis et samedis à        

l’Espace Jeunesse - Impasse de l’Abbaye. 

ITINERANCE VTT 

Veillé
e flu

o dans le
s bois 

PAINTBALL 

PISCINE 

RENSEIGNEMENTS 

03.44.51.68.73 / 07.77.37.43.02 
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 Service des sports 

CYCLO A L’ECOLE 

De février à juin, plusieurs classes des écoles Valentin Haüy et du Moulin 

ont participé à un cycle « vélo à l’école ». 

Les élèves ont du faire preuve d’équilibre, d’agilité et ont pu aborder les   

règles de sécurité ainsi que le vocabulaire inhérent à cette pratique      

sportive. 

 

RECONTRE ÉCOLES MATERNELLES 

Les 9 et 10 mai 2016, les 2 écoles maternelles de St Just-en-Chaussée   

accompagnées des écoles maternelles de Wavignies, Bulles, Ravenel et 

Lieuvillers ont participé à une rencontre sportive au gymnase et dans le 

parc des sport Jean-Pierre Braine. 

Découverte du matériel et de son utilisation était au rendez-vous. 

Un grand merci à tous les parents, enseignants et ATSEM qui ont aidé au 

bon déroulement de ces 2 journées. 
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La Municipalité et l’Amicale  des ACPG-CATM vous invitent aux 

cérémonies suivantes  : 

14 JUILLET 2016 : FĆTE NATIONALE 

14H45 : rendez-vous devant lõH¹tel de Ville, 

15H00 : d®part du cort¯ge accompagn® de la Soci®t® Musicale de Aux Marais, 

16H00 : vin dõhonneur ¨ la salle des f°tes. 

 

31 AOUT : LIB£RATION DE ST JUST 

18H45 : rendez-vous devant lõH¹tel de Ville, 

19H00 : d®part du cort¯ge accompagn®  de lõHarmonie de Roye 

20H00 : Vin dõhonneur au Centre Socio Educatif ou place du G®n®ral Leclerc si le temps le   

permet. 

Cérémonies patriotiques 

Médiathèque Anne Frank 

EXPOSITION 

« REGARD DõICI ET DõAILLEURS » 

par Georges Dizengremel 

du mercredi 1er juin 

au samedi 2 juillet 2016 

Entrée libre 

Contact : 03.44.19.35.28 

 

 

 

 

 

EXPOSITION 

Livres dõartistes 

du mardi 6 septembre 

au samedi 29 octobre 2016 

 

 

 

 

Rencontre avec Bernard DUMERCHEZ 

Éditeur de livres d’artistes 

Samedi 10 septembre 2016 

à 10h00 
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Compte-rendu du conseil du 26 février 2016 

J O U R N A L  D E S  S T  J U S T O I S  

 

 

Le  

compte  

rendu de  

conseil 

PRESENTS : MM. DESMEDT, RAUZIER, DUBOUIL, BOURGETEAU, HAMOT,   

CROISIER,   BARTHE, AUBRY, CHOQUET, BERTHELOT, AUDIGER.   

 MMES BONNET, BRUNET, BOURGOIN, LOBBE, GODARD-BEGUE, 

DESMEDT, BAPAUME, DELAUTEL, N’KLO, HAQUET.  

ABSENTS REPRESENTES : Mme PILARDEAU par Mme BAPAUME 

   Mme FERNANDES par M. BOURGETEAU 

   M.FOVIAUX par Mme BONNET 

   M. KWAK par Mme GODARD-BEGUE 

   Mme FLAGOTIER par M. CHOQUET 

   M. DEFLERS par M. AUDIGER  

ABSENT EXCUSE :                M. CONVERS 

                                       

                                                          ORDRE DU JOUR 

 

1.  D®signation dõun secr®taire de s®ance  

2.  Election des conseillers communautaires  

3.  Avances de subventions de fonctionnement 

4.  Demande de subvention au titre de la DETR 

5.  Demande de subvention au Conseil D®partemental 

6.  Convention dõanimation avec lõEHPAD 

7.  Convention de prestation de services sur la mise ¨ disposition dõun ®ducateur sportif 

8.  Convention de prestation de services sur la mise ¨ disposition dõun agent de la CCPP 

au service comptabilité de la ville 

9. Cession de logement par lõOPAC de lõOise 

10. Tarifs de lõEspace Jeunesse 

11. Cr®ations de postes 

12. Modification de temps de travail 

13. Fuites dõeau 

14. D®bat dõorientations budg®taires 

 

M. DESMEDT remercie M. RAUZIER dõavoir pr®sid®, en son absence pour raisons m®dicales, 

la séance du dernier conseil municipal. 

Après vérification du quorum, M. DESMEDT d®clare que la s®ance peut valablement se tenir, 

cite les pouvoirs qu’il a reçus et énonce les points inscrits à l’ordre du jour.   

M. Patrick CONVERS sõexcuse de son retard et arrivera en cours de s®ance.   

M. DESMEDT informe que Mme Audrey DELAMARRE a d®missionn® de son poste dõadjointe 

en raison d’une incompatibilité de fonction puisqu’elle vient d’être nommée Directrice     

Financière de la Communauté de Communes du Plateau Picard. Lors de la prochaine      

réunion, un nouveau conseiller municipal intégrera l’assemblée et un nouvel adjoint sera 

élu. 

Le conseil municipal adopte les procès-verbaux des séances des 30 octobre, 24 novembre 

2015 et 18 janvier 2016, sans modification.  
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1. Désignation d’un secrétaire de séance 

Conformément à l’article L 2122-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, M. le Maire propose au 

conseil municipal de désigner Mme Martine BOURGOIN, secr®taire de s®ance.  

 

  VOTE : UNANIMITE 

2. Election des conseillers communautaires 

Lors de sa dernière séance en date du 18 janvier 2016, le Conseil Municipal a décidé de fixer le nombre de 

conseillers communautaires à 70. Cette nouvelle répartition offre à la commune de Saint Just en Chaussée 4 

conseillers supplémentaires (11 au lieu de 7 actuellement). 

Il y a lieu de procéder à l’élection de ces 4 membres supplémentaires. 

La liste suivante se porte candidate : 

M. Francis BARTHE 

Mme Martine BOURGOIN 

M. Alain DEFLERS 

Mme Edith LOBBÉ  

Après avoir voté à bulletin secret, sont élus : 

M. Francis BARTHE 

Mme Martine BOURGOIN 

M. Alain DEFLERS 

Mme Edith LOBBÉ  

  VOTE : 25 POUR-2 BLANCS 

 3. Avances de subventions de fonctionnement  

M. DESMEDT propose au conseil municipal le versement, avant le vote du budget, dõune avance de            

subvention d’un montant de 30 000 € au profit de l’école de musique.  

Les crédits correspondants seront inscrits au budget primitif 2016.  

                                                                            VOTE : UNANIMITE  

4. Demande de subvention au titre de la DETR 

M. DESMEDT rappelle que lors de sa derni¯re r®union en date du 18 janvier 2016, le Conseil Municipal sõest 

prononcé favorablement sur les demandes de subvention faites par la collectivité au titre de la Dotation    

d’Equipement des Territoires Ruraux (DETR 2016).  

Après un contact avec les services préfectoraux, il y a lieu de se prononcer à nouveau sur ces demandes qui 

annulent et remplacent la délibération de la séance précédente : 

Aménagement de la cantine et du périscolaire (b©timent modulaire du groupe scolaire du Moulin)  

Coût du projet 90 000 € HT 

Subvention sollicitée (40% de 90 000 €) 36 000 € HT 

Aménagement d’un parking aux abords de l’église   

Coût du projet 59 552 € HT 

Subvention sollicitée (50% de 59 552 €) 29 776 € HT 

Construction d’un préau au périscolaire l’Ilot z’enfants 

Coût du projet 28 430 € HT 

Subvention sollicitée (40%) 11 372 € HT 

(demande faite en 2015 reconduite pour 2016) 

      VOTE : UNANIMITE  
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5. Demande de subvention au Conseil Départemental 

M. CONVERS arrive avant l’examen de cette question. (nombre de votants : 28). 

M. DESMEDT propose de se prononcer sur la demande de subvention aupr¯s du Conseil D®partemental de 

l’Oise dans le cadre du projet suivant : 

         "    Création de vestiaires au terrain synthétique 270 000 € HT 

Subvention sollicitée (27%):   72 900 € HT 

M. AUDIGER annonce que son groupe sõabstiendra de voter ce point. A sons sens, il nõy a pas eu de      

concertation sur l’utilisation des sommes provenant de la vente du terrain rue Tailbouis. La commission 

sport n’a pas été consultée.  

M. DESMEDT répond qu’il est nécessaire de se positionner rapidement sur ce projet et de demander des 

subventions auprès des différents partenaires. En effet, le Conseil Départemental a pour objectif de        

financer trois terrains synthétiques par an sur l’ensemble du Département. Les villes de Chantilly et Noyon  

sollicitent également le Département donc il faut être très réactif.  

Les trois commissions suivantes : sport, travaux et finances se réuniront prochainement pour évoquer ce 

projet. 

M. AUDIGER ne voit pas lõutilit® dõun terrain synth®tique.  

M. DESMEDT r®pond que la suppression du terrain rue Tailbouis a n®cessit® la conclusion dõune convention 

d’utilisation des stades municipaux voisins à titre onéreux afin de permettre aux 440 licenciés du Sporting 

Club St Justois de s’entraîner. 

Cette situation ne pouvant perdurer et compte-tenu que la création d’un nouveau terrain est indispensable, 

l’idée est venue de créer un équipement synthétique permettant aux footballeurs et collégiens de l’utiliser 

quelles que soient les conditions météorologiques. De plus, ce terrain synthétique pourra être mis à la    

disposition de plus de 1 000 jeunes dans notre ville. Ceci représente véritablement un investissement     

d’avenir.  

Les fonds issus de la vente du terrain à la société Lidl sont réinvestis pour apporter toujours plus de        

services et d’équipements aux Saint Justois tout en gardant une gestion saine des deniers publics. Cette 

année verra l’achèvement de la réhabilitation du groupe scolaire du Moulin. D’autres projets sont envisagés 

comme la création d’une halle couverte. 

Par ailleurs, l’argent de la vente permet de ne pas augmenter les impôts, cette année encore, malgré la 

baisse des dotations de l’Etat . 

 VOTE : 25 POUR-3 ABSTENTIONS 
 

6. Convention d’animation avec l’EHPAD 

M. DESMEDT expose au Conseil Municipal que, dans le cadre de sa politique de d®veloppement des loisirs 

de l’îlot Z’enfants et plus particulièrement des activités intergénérationnelles, des actions seront mises en 

place en direction des publics enfants et personnes âgées à mobilité réduite. 

A cet effet, il est proposé d’établir une convention entre l’EHPAD « La Maison des Acacias » et l’îlot Z’enfants 

afin de favoriser l’accès des personnes âgées au partage avec des enfants et développer des animations 

entre différentes générations telles que des ateliers culinaires, lotos, sorties communes… 

 

VOTE : UNANIMITE 

 

7. Convention de prestation de services sur la mise à disposition d’un éducateur sportif 

M. DESMEDT expose au Conseil Municipal quõil y a lieu de signer une nouvelle convention avec la commune 

de Wavignies relative à la mise à disposition d’un éducateur sportif à raison de 8 heures hebdomadaires 

(12 heures auparavant). 

Cette convention prend effet à compter de l’année scolaire 2015/2016 et sera prolongée annuellement par 

tacite reconduction. 

                                                                   VOTE : UNANIMITE 
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8. Convention de prestation de services sur la mise à disposition d’un agent de la CCPP au service     

comptabilité de la ville  

M. DESMEDT demande au Conseil Municipal de lõautoriser ¨ signer la convention de prestation de services 

avec la Communauté de Communes du Plateau Picard pour la mise à disposition d’un agent afin de        

renforcer le service comptabilité de la ville pour l’ensemble des missions à caractère financier. 

Cette proposition s’inscrit dans les préconisations de l’Etat qui incite les collectivités à mutualiser leurs 

forces et leurs moyens.  

En réponse aux observations de Mme HAQUET et M. AUDIGER, M. DESMEDT précise que cette mise à     

disposition est limitée à une journée par semaine mais illimitée dans sa durée d’exécution.  

Cette convention sera dénoncée au départ en retraite de la Directrice de la Communauté de Communes 

soit dans dix-huit mois environ. En effet, la personne mise à disposition deviendra Directrice Financière du 

Plateau Picard, poste nécessitant un plein temps, elle n’aura donc plus la possibilité d’aider le service 

comptabilité de la ville.  

L’agent concerné apportera son expertise financière et sera placée sous l’autorité du Maire ainsi que de 

Mme DEBUF, Directrice Générale des Services de la ville, le temps de ses missions. 

 

  VOTE : UNANIMITE 

 

9. Cession de logement par l’OPAC de l’Oise 

Conformément à la loi n°86.1290 du 23 décembre 1986, il est proposé de se prononcer sur l’aliénation 

de deux logements, à savoir : 

logement de type V, situé 71 rue Mangin n°10, d’une surface habitable de 79,30 m²  pour un 

montant de 86 000 €, 

logement de type V, situé 22 résidence du Comte Dauchy, d’une surface habitable de 99,79 m² 

pour un montant de 125 000 €. 

 

VOTE : UNANIMITE 

10. Tarifs de l’Espace Jeunesse 

 

M. DESMEDT  propose au Conseil Municipal de valider les tarifs des diff®rentes activit®s mises en place par 

l’Espace Jeunesse : 

VACANCES DE PRINTEMPS DU 4 AU 15 AVRIL 2016 

Č Tarif ¨ la journ®e 

Saint Justois : 2 € 

Extérieur : 3 € 

Č Sortie ¨ lõAquaspace 

Saint Justois : 3.60 € + 2 € la journée soit 5.60 € 

Extérieur : 6 € + 3 € la journée soit 9 € 

Č Sortie au cinéma 

Saint Justois : 1 € + 2 € la journée soit 3 € 

Extérieur  : 1.80 û + 3 û la journ®e soit 4.80 û 

Č Sortie laser en forêt et accrobranche 

Saint Justois : 23.80 € + 2 € la journée soit 25.80 € 

Extérieur : 35 € + 3 € la journée soit 38 € 
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Č Tarif ¨ la semaine 

Semaine 1 Semaine 2 

 Saint Justois : 15 û ʽ Saint Justois : 27 û 

 Ext®rieur : 25 û ʽ Ext®rieur : 45 û 

 

     VOTE : UNANIMITE 

11. Créations de postes 

 

Suite à l’avis favorable du Comité Technique du 9 février 2016 et dans le cadre de l’avancement de grade 

des agents de la collectivité, M. DESMEDT propose dõouvrir, ¨ compter du 1er avril 2016, les postes      

correspondants :  

 

Opérateur des activités physiques et sportives  

Educateur des activités physiques et sportives  

Adjoint d’animation 2ème classe  

Brigadier-chef  

Rédacteur principal 2ème classe 

Technicien Territorial 

ATSEM principal 1ère classe 

Adjoint administratif 1ère classe (2 postes) 

Adjoint administratif principal 1ère classe ¨ 21 heures 

 

M. DESMEDT souligne qu’il ne s’agit pas de création de nouveaux postes mais d’évolution de carrière    

d’agents déjà présents au sein de la commune à l’exception des postes de Brigadier-chef et d’Educateur 

des activités physiques et sportives. 

M. AUDIGER se r®jouit pour le personnel concern® mais sõinterroge sur les incidences financi¯res. 

M. DESMEDT r®pond que lõimpact financier nõest pas d®terminant et pr®cise que cette ®volution a ®t® 

prévue dans le budget. Cela permet aux agents de poursuivre le déroulement de leur carrière. En effet, la 

majorité avait atteint le dernier échelon de leur grade. 

 VOTE : UNANIMITE 

12. Modification de temps de travail 

 

M. DESMEDT informe le Conseil Municipal que, compte-tenu des Temps dõActivit®s P®riscolaires et apr¯s 

avis favorable du Comité Technique réuni le 9 février 2016, il y a lieu de modifier le temps de travail d’un 

Adjoint d’Animation 2ème  classe. 

A compter du 1er avril, cet agent effectuera 30 heures hebdomadaires au lieu de 26 heures. 

 VOTE : UNANIMITE 

13. Fuites d’eau  

Suite aux réclamations d’abonnés sur leurs factures d'eau et d'assainissement consécutives à des fuites 

constatées par les services techniques, M. DESMEDT propose, apr¯s avis de la Commission de Finances 

du 9 février 2016, d’annuler sur l’assainissement : 

Pour le 2nd semestre 2015 

Č 341 m3 pour un montant de 528,89 û TTC 

VOTE : UNANIMITE 
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Débat d’Orientations Budgétaires 

 

M. DESMEDT rappelle que la loi impose, avant le vote du budget, un D®bat dõOrientations Budg®taires pour 

les communes de plus de 3 500 habitants. Ce débat consiste à examiner les actions envisagées dans les 

années à venir.  

L’article 107 de la loi NOTRe (Nouvelle Organisation Territoriale de la République) du 7 août 2015 a modifié 

les articles du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs au DOB, en complétant les dispositions 

relatives à la forme et au contenu du débat, notamment le fait que dorénavant une délibération spécifique 

prend acte du débat. 

 

 
 

Pour 2016, la population légale de la commune a été fixée par l’INSEE à 6 055 habitants contre 5 892 en 

2015. 

C’est dans un contexte d’augmentation constante de la population, que la ville de Saint Just en Chaussée, 

qui a pour mission de répondre aux attentes des administrés, doit fixer les axes et les tendances de la       

politique communale de l’année par l’intermédiaire du débat budgétaire. 

Décider des investissements, conforter les grands axes afin de maintenir les services à la population et la 

bonne qualité de vie des Saint Justois et des Saint Justoises, tout en maitrisant la fiscalité et le budget, tels 

doivent être les points forts de la politique municipale de notre ville. 

BILAN DE LõANNÉE 2015 

CONTEXTE LOCAL 

Exécution Budgétaire Dépenses Recettes 

Réalisation de l’exercice 

Section de fonctionne-

ment 
7 392 389,85 8 004 549,77 

Section d’investisse-

ment 
3 148 826,71 3 593 137,76 

  + + 

Report de l’exercice 

2014 

Report en section de 

fonctionnement 
/ 2 597 403,11 

Report en section d’in-

vestissement 
/ 78 126,05 

  = = 

TOTAL 10 541 216,66 14 273 216,69 

  

Reste à réaliser à repor-

ter en 2016 

Section de fonctionne-

ment 
/ / 

Section d’investisse-

ment 
1 171 394,74 858 925 

Total des restes à réali-

ser 
1 171 394,74 858 925 

  

Résultat cumulé 

Section de fonctionne-

ment 
7 392 389,95 10 601 952,88 

Section d’investisse-

ment 
4 320 221,45 4 530 188,81 

TOTAL CUMULE 11 712 611,40 15 132 141,69 
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Le résultat 2015 dégage un excédent de 3 419 530,29 € net. 

En 2015, le résultat de l’exercice dégageait un excédent de 1 494 608,56 € 

Cette hausse est consécutive essentiellement à la cession du terrain pour la construction du LIDL. 
 

L’encours de la dette au 1er janvier 2016 est de 3 146 304,64 û en capital (3 422 510,93  û en 2015) et 

de 883 584,05 € en intérêt (916 517 € en 2015).  
 

L’annuité de la dette a diminué notablement au cours des dernières années malgré l’emprunt de 

1 200 000 û r®alis® en 2012 en pr®vision des travaux de r®habilitation du groupe scolaire du Moulin : 

En 2016: 414 361 € (4 emprunts échus soit environ 19 000 € d’amortissement en moins) 

En 2015 : 449 768 € 

En 2014 : 455 052 € 

En 2013 : 476 060 € 

La situation financière est saine avec une section de fonctionnement excédentaire qui permet de 
d®gager de lõautofinancement et une section dõinvestissement peu impact®e par le remboursement 
de la dette.  
 

 
LES ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 

Comme précisé précédemment, l’année 2016 sera marquée par une situation complexe avec une baisse 

significative de la DGF 

Ainsi la Dotation Globale de Fonctionnement devrait baisser en 2016 d’environ 110 000€, ce qui porte le 

montant à près de 500 000 € Ce chiffre reste ¨ confirmer, les donn®es exactes nõont pas ®t® communi-

quées par les services de la DGFiP. 

 

Pour mémoire : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nous souhaitons comme les années précédentes proposer une gestion réfléchie et limiter les                

investissements en nous concentrant sur la poursuite de la réhabilitation du Groupe Scolaire du Moulin. 

Pour cette année 2016, nous continuerons d’agir pour améliorer la qualité de vie de la population : 

 
L’eau potable :  

Le diagnostic du réseau d’eau réalisé au cours de l’année 2014 a permis de poursuive la réduction des 

fuites de réseau, ce qui se traduit par une meilleure gestion de la ressource naturelle. 

Des réflexions seront menées par la Commission Finances sur les modalités d’application, qui sont        

fluctuantes, de la loi Warsmann relative au dégrèvement accordé aux usagers de l’eau potable dont la 

consommation est dite « anormale ». 

Une nouvelle tranche de remplacement de branchements plomb est prévue cette année rue Carnot. 

 

L’environnement et les espaces publics : 

Un projet de création de halle couverte est envisagé cette année pour accueillir les étals du marché      

hebdomadaire de Saint Just ainsi que le marché « du terroir » organisé actuellement place de la gare.          

Plusieurs locaux seront prévus dans la réalisation de cette structure afin d’y accueillir le monde associatif.  

Conformément à la directive d’éco-conception de l’Union Européenne, les lampes à vapeur de mercure, 

autrefois utilisées en abondance pour l’éclairage public, seront remplacées dès cette année et dans le 

cadre d’un plan pluriannuel, par des solutions présentant de meilleurs rendements et ayant moins        

d’impact sur l’environnement. 

 

ORIENTATIONS POUR L’ANNEE 2016 

  Montant de la DGF 

2013 761 000 û 

2014 718 000 û 

2015 615 933 û 
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Les services à la population :  

C’est une priorité de la municipalité. 

 

Les inscriptions cantine, périscolaire et ALSH pourront se faire de façon dématérialisée, via le site internet de 

la commune et les parents auront la possibilité d’effectuer le paiement en ligne. 

 

Le PEDT (Projet Educatif Territorial) a été validé en fin d’année 2015 par une convention de partenariat entre 

les services de l’Etat, la CAF et la collectivité. 

L’objectif du PEDT est de mobiliser l’ensemble des acteurs intervenant dans le domaine de l’éducation 

(direction d®partementale de la coh®sion sociale, inspection acad®mique, associations sportives et            

culturelles, associations et représentants des parents d’élèves) afin de garantir la continuité éducative entre 

les projets des écoles et les activités proposées en dehors du temps scolaire, et pour proposer à chaque    

enfant un parcours éducatif cohérent et de qualité avant, pendant et après l’école.  

Un comité de pilotage se réunit deux fois par an pour échanger, évaluer et améliorer l’offre éducative et les 

services proposés aux familles. 

 

Le guide pratique de la commune dont la dernière édition date de 2013 sera actualisé cette année. 

 

Suite au sondage réalisé, la mutuelle communale à destination des administrés devrait être mise en œuvre 

dès cette année. 

 

Une convention de partenariat sera signée avec Pôle Emploi pour faciliter les démarches des  demandeurs 

d’emploi et animer des ateliers pour aider la population saint justoise dans ses démarches de recherche 

d’emploi. 

 

La sécurité :  

Les premières caméras installées depuis 2002 devraient faire l’objet d’un renouvellement pour toujours plus 

d’efficacité et garantir la sécurité de tous. 

Dans cette même optique, un policier municipal viendra compléter l’effectif déjà en place ; et dans un souci 

d’améliorer les conditions de travail, la police municipale devrait cette année déménager ses locaux dans    

l’ancien bâtiment de la CPAM. 

 

Afin de rendre les bâtiments communaux accessibles à tous, les premiers travaux d’accessibilité prévus dans 

le cadre de l’AD’AP démarreront cette année. 

 

La commune va signer une convention avec le SDIS sur la mise à disponibilité d’un sapeur-pompier             

volontaire qui l’autorise pendant son temps de travail à s’absenter pour effectuer des missions                   

opérationnelles concernant les secours d’urgence. Réciproquement, le SDIS mettra à disposition de la       

commune du matériel pour assurer les obligations du Maire en matière de défense extérieure contre          

l’incendie. 

 

La gestion du personnel : 

La municipalité continuera le recours aux emplois aidés (CUI et emplois d’avenir) afin d’assister le               

personnel titulaire et permettre aux bénéficiaires de ces contrats de se former et/ou de reprendre contact 

avec le monde du travail. 

 

La municipalité renouvellera cette année encore son programme d’embauche de jeunes durant l’été pour des 

périodes de 15 jours et continuera d’accueillir tout au long de l’année de nombreux stagiaires. 

Des nouveaux contrats dits civiques devraient également compléter les effectifs de la commune. 

 

Dans le cadre du Pass Permis Citoyen, Saint Just en Chaussée est la première ville de l’Oise à avoir            

accueilli le plus de jeunes, avec 23 contributions. Ce dispositif a pour but d’apporter aux jeunes de 18 à 20 

ans une aide financière de 600 € par le Conseil  Départemental pour passer le permis de conduire en     

contrepartie d’une contribution citoyenne de 70 heures. 

 

Deux agents de prévention ont été nommés dans le cadre du CHCST afin d’assurer des missions de           

prévention en matière d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail du personnel communal.  
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DES DÉPENSES D’INVESTISSEMENT RAISONNÉES 

Les principales dépenses d’investissement pour cette année porteront sur :  

 

Matériel : 

Matériel pour les activités organisées par le pôle jeunesse 

Matériel  technique (tondeuse, élévateur, aérateur…) 

Nouveau véhicule communal 

Installation des cases au jardin du souvenir 

 

Bâtiment :  

Réadaptation du bâtiment modulaire du Moulin en cantine et périscolaire 

Remplacement de menuiseries et rénovation de toitures 

Réfection en régie de bâtiments communaux 

Création d’un préau à l’Ilot z’enfants 

Mise en conformité des bâtiments dans le cadre de l’AD’AP 

Aménagement de la CPAM pour accueillir la Police Municipale 

Aménagement du local Police pour les adjoints et leurs permanences 

Réalisation d’une halle couverte avec locaux associatifs 

Remise en état des 3 chiens assis de la médiathèque 

Transformation du Cabinet des Vignes en local social 

Poursuite des travaux de sécurisation de l’église 

 

Voirie : 

Bordures de trottoir  

Réfection de la rue de Breteuil 

Réalisation d’un parking à côté de la mairie 

Réalisation d’un parking aux abords de l’église 

Aménagement d’un passage surbaissé et accès PMR rue Mangin  

 

Equipement sportif : 

Création d’un terrain de football synthétique accessible au SCSJ, collège, périscolaire… 

Création d’un terrain de football naturel (en herbe) en accès libre pour les jeunes Saint 

Justois  

Entretien du plancher du gymnase 

Création d’un skate park 

Rénovation de la piste d’athlétisme 

Prévision d’achat d’un terrain proche du collège pour l’adapter aux besoins sportifs du 

collège 

 

Informatique : 

Renouvellement de matériel informatique 

Changement du serveur informatique de la mairie 

Acquisition du logiciel « parascol » pour inscription et paiement en ligne 

Tablettes numériques pour les membres du conseil municipal 

 

Eclairage Public : 

Remplacement des lampes à mercure 

Mise en conformité, entretien de l’existant 
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Sécurité :  

Renouvellement du parc de vidéo-protection 

Implantation de nouvelles caméras – caméras nomades 

Défense incendie Rotibéquet 

Réflexion de la commission sur le plan de circulation des rues accidentogènes 

 

IMPLANTATION DE NOUVEAUX SERVICES 

 

La population de notre ville s’accroit, parallèlement à cela, tous les services pour les habitants suivent cette 

courbe ascendante pour garder un très bon niveau de services à la population. 

 

Notre ville en 2016 verra beaucoup d’évolution dans les investissements publics et privés :  

Nouveau parking derrière l’église 

Création d’un terrain synthétique 

Création d’un skate park 

Création d’une halle couverte 

Ouverture du nouveau LIDL  

Agrandissement du Centre Leclerc avec création d’emplois 

 

Cette année nous invite une fois encore à la prudence budgétaire tout en poursuivant les efforts pour      

maintenir un service de qualité à la population. 

Dans ce contexte socio-économique très contraint pour les habitants et malgré la baisse de la Dotation      

Globale de Fonctionnement, M. DESMEDT propose, pour la 2¯me ann®e cons®cutive, de ne pas prévoir       

d’augmentation des impôts.  

 

M. AUDIGER sõinterroge sur la future halle couverte. 

M. DESMEDT r®pond que ce projet en est au stade des r®flexions techniques. N®anmoins, lõ®quipement ne 

peut se situer dans la pâture de l’Arré, comme évoqué précédemment, compte-tenu de la nature du sol qui 

nécessite des piliers augmentant le coût de l’ouvrage de 30 à 40 %. Ainsi dans un souci financier mais aussi 

d’optimisation de l’espace,  la halle se situerait près du tennis couvert, à hauteur des Points  d’Apports     

Volontaires qui seraient déplacés en conséquence. En effet, cela permettrait de créer une cellule de 60 à 80 

m² entre le tennis couvert et la halle afin d’y accueillir un club house pour le tennis ainsi que des toilettes et 

les locaux techniques pour l’électricité… Ceci est à l’étude et sera présenté aux élus lorsque le projet sera    

consolidé pour une mise en œuvre d’ici fin 2016.  

 

Concernant la mutuelle communale, M. AUDIGER juge la mise en place trop longue.  

Mme BONNET r®pond que le dossier est en cours. Une mutuelle a adress® une offre, une seconde              

proposition devrait arriver prochainement à la mairie. Actuellement, seulement 30 personnes ont répondu au 

sondage d’opinion effectué par le biais du Journal des Sant Justois afin de connaître le nombre de             

personnes susceptibles d’être intéressées et leur situation actuelle. Elle déplore le faible nombre de         

réponses et invite les personnes intéressées à faire parvenir dans les meilleurs délais leur coupon. La       

commission générale sera réunira prochainement afin d’évaluer les offres proposées. 

M. DESMEDT informe quõactuellement certaines mutuelles effectuent un d®marchage t®l®phonique        

agressif et pas toujours très honnête. Il appelle à la plus grande prudence. Cette information a été relayée à 

la Gendarmerie.  

 

M. AUDIGER est satisfait de la cr®ation dõun emploi suppl®mentaire au sein de la police municipale. Il       

souhaite plus de précisions sur les services accueillis au sein des locaux de l’ancienne Caisse Primaire     

d’Assurance Maladie et demande d’en effectuer une visite. 

M. DESMEDT explique que pour le moment seule la police municipale sera transf®r®e dans ces locaux. Cela 

afin d’améliorer leurs conditions de travail (locaux plus grands) et de stocker leur matériel                           

notamment le dispositif de vidéo-protection mais aussi de répondre  aux règles d’accessibilité des              

personnes à mobilité réduite. Par la suite, d’autres services y seront accueillis tels que ceux issus de la      

mutualisation avec la Communauté de Communes comme l’urbanisme. 
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Concernant la création d’un skate park, M. AUDIGER sõinterroge sur lõopportunit® dõadjoindre la pratique 

du BMX à cet équipement.  

M. BOURGETEAU r®pond que cette possibilit® est ®tudi®e par le cabinet en charge du projet. D¯s r®ception 

de leur rapport, la commission sport sera consultée et des propositions seront faites. 

M. DESMEDT ajoute que cette construction doit °tre optimis®e mais aussi extr°mement s®curis®e ce qui 

prend du temps.  

 

Concernant la prévision d’achat d’un terrain proche du collège pour l’adapter aux besoins sportifs du     

collège, M. DESMEDT pr®cise que cela servirait ¨ la pratique du rugby, notamment, mais permettrait       

également aux collégiens de disposer d’un terrain à proximité de leur établissement ce qui leur ferait     

gagner du temps dans leur déplacement mais aussi en terme de sécurité. Aujourd’hui, ils doivent traverser 

la ville pour se rendre rue de Montdidier. Il ajoute que la mairie n’en est qu’au stade de demande           

d’information auprès du notaire pour l’acquisition du terrain. 

M. AUDIGER se demande sõil ne serait pas plus coh®rent de partager lõacquisition avec la Communaut® de 

Communes étant donné que le gymnase du collège lui appartient déjà. 

M. DESMEDT pense que lõacquisition doit °tre faite par la ville. Le Plateau Picard a d®j¨ fait lõacquisition de 

parcelles adjacentes au gymnase pour y faire un parking. Les travaux devraient débuter prochainement 

pour une mise en service en juin.   

 

Mme BONNET souhaite savoir où en est la mise en place du logiciel Parascol qui permet la réservation et 

le paiement de la cantine en ligne.  

M. DESMEDT répond que le logiciel vient d’être installé. La création de la base de données est en cours. 

Le logiciel sera en service prochainement. 

 

 

VOTE : 25 POUR-3 ABSTENTIONS 

 

TOUR DE TABLE 

 

Mme BONNET signale que la c®r®monie patriotique dõhommage aux morts pour la France de la guerre   

d’Algérie-Tunisie-Maroc aura lieu le mardi 19 mars à 15h00 au Monument aux Morts. 

 

M. RAUZIER annonce les manifestations suivantes : 

- pièce de théâtre intitulée « Les Agricoles » en partenariat avec le Théâtre du Beauvaisis le lundi 14 mars à 

20h00 

- semaine de « la Musique en Picardie à la Renaissance » : deux conférences les 16 et 18 mars ainsi qu’un 

concert le samedi 19 mars et un bal Renaissance le dimanche 20 mars 

Par ailleurs, il a le regret d’annoncer l’annulation du concert de l’Orchestre de Picardie, qui devait avoir lieu 

le vendredi 25 mars, suite à une baisse de leurs subventions (moins 28 000 €). L’Association du            

Violoncelle rencontre la même difficulté. 

 

Suite aux attentats du 13 novembre dernier, M. DUBOUIL signale que de nombreuses personnes louant la 

salle des fêtes s’interrogent sur la procédure à suivre en cas de problème. La municipalité est très         

vigilante quant à la sécurité et effectue une présentation détaillée des issues de secours.  

M. RAUZIER signale que de mani¯re r®currente il arrive que des personnes empruntent lõissue de secours 

de la salle des fêtes comme sortie et déclenchent l’alarme de la Médiathèque. Une réflexion est à mener 

sur son emplacement.  

 

M. BOURGETEAU a relev® un dysfonctionnement dans lõalarme du gymnase.  

M. DUBOUIL en a connaissance et indique que la soci®t® qui en assure la maintenance va intervenir.  

Il rappelle aux associations qu’il est nécessaire de faire remonter l’information lorsqu’un problème est 

constaté.   
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Par ailleurs, il informe que quatre potelets viennent d’être installés au croisement des rues Just Haüy et 

d’Amiens afin de renforcer la sécurité des piétons empruntant le passage clouté.  

 

M. DUBOUIL informe que des fusibles ont ®t® vol®s dans lõenceinte de lõ®glise et d®plore ce comportement 

inacceptable.  

 

M. CONVERS informe que le d®m®nagement des classes de lõ®cole primaire du Moulin, au sein du  b©timent 

modulaire, s’est bien déroulé. Les travaux de réhabilitation viennent de débuter. L’équipe  enseignante   

remercie l’ensemble des intervenants qui ont contribué à la réussite du déménagement.  

 

M. HAMOT souhaite savoir si lõEtablissement Hospitalier pour Personnes Ag®es D®pendantes propose un 

accueil de jour. 

M. DESMEDT r®pond que cela nõest pas encore effectif.  

 

M. HAMOT est ravi de la nouvelle toiture du gymnase. Il indique la pr®sence dõun cahier de dol®ances, au 

sein du gymnase, à destination des associations afin de faire remonter les observations ou demandes de 

travaux aux services techniques. 

 

Mme BOURGOIN explique que Mme QUEVAUVILLERS Pr®sidente de lõassociation Diaka dõArr® lui a          

demandé d’annoncer le décès subit de M. Kader Diallo, chef de village de Diafarabé au Mali. Ce dernier 

faisait partie de la délégation reçue par la ville en 2012. 

Par ailleurs, elle informe que dans le cadre de son jumelage l’association Diaka d’Arré accueillera une     

délégation malienne la deuxième quinzaine de septembre 2016.   

 

M. CHOQUET dresse un bilan des deux conseils dõadministration du coll¯ge qui se sont d®roul®s en f®vrier. 

Malgré un contexte difficile compte-tenu de la réforme du collège qui entrera en vigueur en septembre et de 

la baisse des effectifs, la Dotation Globale Horaire (volume d’heures dévolu au fonctionnement des         

enseignements et attribué par l’Inspection Académique) a été approuvée par les   parents d’élèves et      

professeurs. 

 

Mme HAQUET se demande o½ en est le projet de baignade naturelle. 

M. DESMEDT r®pond que le cabinet dõ®tude nõa pas encore rendu ses expertises. Une commission           

générale se déroulera après le vote du budget afin de recevoir les conclusions. En tout état de cause, ce 

projet ne sera pas envisagé avant la fin 2017 voir le début 2018.   

 

Mme DELAUTEL signale que certains administr®s auraient constat® que la rubrique Journal des Saint       

Justois du site internet n’était pas à jour.  

 

M. BARTHE annonce quõune r®union portant sur la cantine se d®roulera le lundi 21 mars avec les            

intervenants directs afin de faire le point sur les prestations actuelles mais aussi sur la future  organisation 

des deux sites.  

Les conseillers n’ayant pas d’autres observations, M. DESMEDT remercie les ®lus et l¯ve la s®ance.  

 

 

cdcdcd 
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Compte-rendu du conseil du 1er avril 2016 
PRESENTS :  MM. DESMEDT, RAUZIER, DUBOUIL, BOURGETEAU, HAMOT, CROISIER,       

BARTHE, FOVIAUX, CHOQUET, BERTHELOT, LENOBLE, AUDIGER.   

  MMES BONNET, BRUNET, BOURGOIN, LOBBE, GODARD-BEGUE, PILARDEAU, 

BAPAUME, FLAGOTHIER, DELAUTEL, HAQUET.  

ABSENTS REPRESENTES : M. CONVERS par M. DUBOUIL 

   Mme DESMEDT par M. DESMEDT 

   Mme FERNANDES par Mme BRUNET 

   M. AUBRY par M. FOVIAUX 

   Mme N’KLO par Mme BAPAUME 

   M. DEFLERS par M. AUDIGER 

ABSENT:  M. KWAK 

ORDRE DU JOUR 

 

1.  D®signation dõun secr®taire de s®ance  

2.  Election dõun Adjoint au Maire suite ¨ d®mission 

3.  Indemnit® de fonctions du nouvel adjoint 

4.  Installation dõun conseiller municipal 

5.  Commission Jeunesse 

6.  Modification de la composition de certaines commissions 

7.  Voyages Scolaires Educatifs 

8.  Soutien ¨ lõinvestissement public local 

9.  Convention de mise ¨ disposition dõun agent aupr¯s du SDIS 

10.Comptes de gestion du Percepteur commune ð eau ð assainissement 

11.Compte administratif 2015 Ville 

12.Compte administratif 2015 Service Eau 

13.Compte administratif 2015 Service Assainissement 

14.Taux dõimposition communaux 

15.Budget Primitif 2016 Ville 

16.Budget Primitif 2016 Service Eau 

17.Budget Primitif 2016 Service Assainissement 

 

M. DESMEDT accueille M. Julien LENOBLE en tant que nouveau Conseiller municipal de Saint Just en 

Chaussée. 

Après vérification du quorum, M. DESMEDT d®clare que la s®ance peut valablement se tenir, cite les   

pouvoirs qu’il a reçus et énonce les points inscrits à l’ordre du jour.   

 

1. Désignation d’un secrétaire de séance 

Conformément à l’article L 2122-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, M. DESMEDT        

propose au conseil municipal de désigner M. Francis BARTHE, secr®taire de s®ance.  
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2. Election d’un Adjoint au Maire suite à démission 

 

M. DESMEDT propose de procéder au remplacement de Mme DELAMARRE, 6ème Adjoint, d®l®gu®e pour 

exercer les fonctions relevant des Finances et de la Jeunesse – dont la démission a été acceptée par le   

représentant de l’Etat dans l’Oise le 10 février 2016. 

Conformément aux dispositions de l’article L 2122-10 du CGCT, il est proposé au Conseil Municipal que le 

nouvel adjoint occupe le dernier rang du tableau des adjoints. 

La désignation du 7ème adjoint au Maire sõeffectue au scrutin secret, ¨ la majorit® absolue. 

M. DESMEDT demande qui se porte candidat.  

M. Pascal FOVIAUX se d®clare candidat. 

 

Les résultats sont les suivants : 

Nombre de votants : 28 

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 28 

Nombre de bulletins blancs : 5 

Nombre de bulletins nuls : 1 

Nombre de suffrages exprimés : 22 

Majorité absolue : 15 

Le tableau des Adjoints au Maire est donc modifié comme suit : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

M. FOVIAUX recevra la d®l®gation des F°tes ð C®r®monies et Ev¯nementiel. 

Mme BONNET sera d®l®gu®e aux Affaires Sociales, ¨ la Solidarit®, au D®veloppement Economique, ¨ la   

Jeunesse, au Périscolaire et aux Centre de Loisirs.   

M. FOVIAUX adresse ses remerciements ¨ lõensemble du Conseil Municipal. 

                          VOTE : 22 POUR- 5 BLANCS- 1 NUL 

 

3. Indemnités de fonction du nouvel Adjoint  

Conformément aux dispositions des articles L2123-20 à L2123-24-1 du Code Général des Collectivités   

Territoriales, M. DESMEDT demande au Conseil Municipal de se prononcer sur le montant de lõindemnit® de 

fonction versée au nouvel adjoint.  

Il est proposé que le nouvel adjoint perçoive les mêmes indemnités que l’adjoint démissionnaire, soit 22 % 

de l’indice 1015. 

                                                             VOTE : 25 POUR- 3 ABSTENTIONS 

 

1er adjoint Dominique RAUZIER 

2ème adjoint Catherine BONNET 

3ème adjoint Bernard DUBOUIL 

4ème adjoint Laurette BRUNET 

5ème adjoint Patrick CONVERS 

6ème adjoint Pascal BOURGETEAU 

7ème adjoint Pascal FOVIAUX 
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4. Installation d’un conseiller municipal  

M. DESMEDT expose que par lettre en date du 18 f®vrier 2016, Mme DELAMARRE a pr®sent® sa           

démission de son poste de conseillère municipale. 

Conformément à la réglementation, Mme DELAMARRE, ®tant ®lue sur la liste ç Saint Just Avenir è le       

suivant sur la liste, M. Julien LENOBLE a ®t® appel® pour remplacer la conseill¯re d®missionnaire.  

M. Julien LENOBLE a accept® dõint®grer le Conseil Municipal par courrier en date du 24 mars 2016. 

M. DESMEDT propose de prendre acte de lõinstallation de M. LENOBLE au sein du Conseil Municipal.  

  VOTE : UNANIMITE 

 

5. Commission Jeunesse 

Suite à la démission de Mme DELAMARRE, vice-pr®sidente de la commission Jeunesse, il est n®cessaire 

de procéder à la désignation des nouveaux membres de la commission Jeunesse dont la délégation a été 

donnée à Mme BONNET. 

La commission « Jeunesse –Périscolaire – Centre de Loisirs » est ainsi constituée de : 

Madame Catherine BONNET 

Madame Laurette BRUNET 

Monsieur Bertrand HAMOT 

Madame Martine BOURGOIN 

Madame Francine GODARD-BEGUE 

Monsieur Christophe CHOQUET 

Monsieur Julien LENOBLE 

Monsieur Samuel AUDIGER 

Madame Sandrine HAQUET 

 VOTE : UNANIMITE 

 

6. Modification de la composition de certaines commissions 

 

Suite à la démission de Mme DELAMARRE il y a lieu de pourvoir ¨ son remplacement dans les               

commissions où elle siégeait. 

M. DESMEDT propose dõ®largir la commission finances en offrant un second si¯ge ¨ lõopposition cela afin 

de respecter l’équilibre et l’esprit démocratique. Il propose de modifier lesdites commissions comme 

suit (les modifications apparaissent en gras) : 

Commission Affaires Sociales et Solidarité 

Madame Catherine BONNET 

Monsieur Pascal BOURGETEAU 

Monsieur Pascal FOVIAUX 

Madame Martine BOURGOIN 

Madame Francine GODARD-BEGUE 

Madame Aya N’KLO 

Madame Jeannine PILARDEAU 

Madame Sarah FLAGOTHIER 

Monsieur Alain DEFLERS 
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Commission Finances 

Monsieur Dominique RAUZIER 

Madame Catherine BONNET 

Monsieur Bernard DUBOUIL 

Monsieur Pascal BOURGETEAU 

Monsieur Pascal FOVIAUX 

Monsieur Bertrand HAMOT 

Madame Martine BOURGOIN 

Madame Edith LOBBE 

Monsieur Christophe CHOQUET 

Madame Jeannine PILARDEAU 

Madame Angélique DELAUTEL 

Monsieur Alain DEFLERS 

Monsieur Samuel AUDIGER 

 

Commission Sports ð Loisirs ð Espaces verts sportifs 

Monsieur Pascal BOURGETEAU 

Madame Catherine BONNET 

Monsieur Bertrand HAMOT 

Monsieur Christophe CHOQUET 

Madame Angélique DELAUTEL 

Monsieur Vincent BERTHELOT 

Monsieur Daniel CROISIER 

Monsieur Julien LENOBLE 

Monsieur Samuel AUDIGER 

 

7. Voyages Scolaires Educatifs 

Par délibération en date du 27 novembre 2015, le Conseil Municipal s’est prononcé sur la participation 

financière des familles pour les projets de voyages scolaires éducatifs en 2016 des élèves des écoles 

primaires de la commune. 

Les écoles élémentaires Valentin Haüy et du Moulin ont voté lors de leur dernier conseil d’école           

l’affectation de subventions ou de bénéfices des manifestations entreprises par leurs soins afin de     

diminuer le reste à charge des familles.   

Ainsi, M. DESMEDT demande au Conseil Municipal de fixer la nouvelle participation, ¨ la baisse, des   

familles aux différents séjours comme suit : 

Ecole Valentin Haüy  

Č Du 24 au 29 avril : Classe de mer au Cap Fr®hel pour 52 ®l¯ves  

St Justois : 100 € 

Extérieur : 180 € (au lieu de 320 €, initialement délibéré) 

Ecole du Moulin  

Č Du 29 au 31 mars : S®jour en Angleterre pour 47 ®l¯ves  

St Justois : 90 € (au lieu de 105 €, initialement délibéré) 

Extérieur : 340 € (au lieu de 345 €, initialement délibéré) 

 VOTE : UNANIMITE 
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8. Soutien à l’investissement public local 

M.  BERTHELOT, concern® par le sujet, ne prend part ni aux d®bats ni au vote. 

M. DESMEDT explique que la loi de finances pour 2016 pr®voit la mobilisation dõune enveloppe dõun     

milliard d’euros supplémentaires en faveur des projets portés par les communes et leurs groupements. 

L’article 159 crée une dotation budgétaire de soutien à l’investissement des communes et de leurs EPCI. 

La région bénéficie au titre de cette dotation budgétaire exceptionnelle de soutien à l’investissement d’un 

peu plus de 71 millions d’euros. 

M. DESMEDT propose au Conseil Municipal de se prononcer sur la demande de fonds de soutien ¨         

l’investissement public local pour : 

 

Č Cr®ation dõune halle couverte avec locaux associatifs  467 500 û HT 

Subvention sollicitée (50%) :  233 750 û HT 

                                                               VOTE : 27 POUR 

 

9. Convention de mise à disposition d’un agent auprès du SDIS 

Dans le cadre de la mise à disposition auprès du SDIS d’un agent communal, sapeur-pompier volontaire, 

M. DESMEDT demande au Conseil Municipal de lõautoriser ¨ signer une convention portant sur la mise ¨ 

disposition pour formation de ce dernier ainsi qu’une convention sur sa mise à disposition opérationnelle. 

 VOTE : UNANIMITE 

 

10. Comptes de gestion du Percepteur commune-eau-assainissement 

M. DESMEDT demande de voter les comptes de gestion du Percepteur pour la commune ainsi que les   

services Eau et Assainissement qui constatent la concordance des comptes administratifs dressés par le 

service comptabilité de la ville. 

     VOTE : UNANIMITE 

 

11. Compte Administratif 2015 Ville 

Conformément à la législation, M. DESMEDT ne peut pas prendre part au vote des comptes administratifs, 

il se retire donc de la salle du Conseil. Par conséquent, la procuration qui lui a été donnée ne sera pas 

comptabilisée.  

Le Conseil Municipal, sous la présidence de Mme Martine BOURGOIN, doyenne de lõassembl®e, examine le 

compte administratif 2015 VILLE et approuve les résultats conformes aux résultats fournis par le receveur 

municipal qui font apparaître : 

en  fonctionnement : un excédent de 3 209 562,93 û 

en investissement : un excédent de 522 437,10 û 

en restes à réaliser dépenses : 1 171 394,74 û 

en restes à réaliser recettes : 858 925,00 û 

 

L’excédent de fonctionnement sera donc reporté au BP 2016 pour 3 209 562,93 û. 

M. CHOQUET demande à l’opposition les motifs de leur abstention, notamment sur le volet                    

fonctionnement. Il souhaite comprendre les raisons d’une abstention sur des points sur lesquels en cours 

d’année le vote est favorable.  

M. AUDIGER répond que cela est cohérent puisque l’année passée son groupe s’était abstenu sur le vote 

du budget. Il évoque le fait que l’opposition doit marquer la différence. Il différencie le vote du budget qui 

est un acte solennel avec l’adoption de certaines délibérations qui lorsqu’il les juge favorables aux Saint 

Justois doivent faire l’objet d’un vote unanime. 
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 Mme HAQUET ajoute qu’il est nécessaire de marquer l’opposition politique. 

 

VOTE : FONCTIONNEMENT : 23 POUR – 3 ABSTENTIONS 

            INVESTISSEMENT : unanimité sauf : 

opération 512 « vidéo protection » : 22 POUR – 3 CONTRE – 1 ABSTENTION 

opération 527 « baignade naturelle » : 23 POUR – 3 ABSTENTIONS 

 

12. Compte Administratif 2015 Service Eau 

Le Conseil Municipal, sous la présidence de Mme Martine BOURGOIN, doyenne de lõassembl®e, examine le 

compte administratif 2015 EAU et approuve les résultats conformes aux résultats fournis par le receveur 

municipal qui font apparaître : 

en  fonctionnement : un excédent de 207 310,79 û 

en investissement : un excédent de 40 768,66 û 

en restes à réaliser dépenses : 12 104,40 û 

L’excédent de fonctionnement sera donc reporté au BP 2016 pour 207 310,79 û. 

VOTE : 26 POUR 

 

13. Compte Administratif 2015 Service Assainissement 

Le Conseil Municipal, sous la présidence de Mme Martine BOURGOIN, doyenne de lõassembl®e, examine le 

compte administratif 2015 ASSAINISSEMENT et approuve les résultats conformes aux résultats fournis par 

le receveur municipal qui font apparaître : 

en  fonctionnement : un excédent de 221 377,07 û 

en investissement : un excédent de 13 331,98 û 

L’excédent de fonctionnement sera donc reporté au BP 2016 pour 221 377,07 û. 

VOTE : 26 POUR 

 

14. Taux d’imposition communaux 

M. DESMEDT r®int¯gre lõassembl®e et propose de voter en faveur dõune stabilit® des taux dõimposition 

communaux à savoir : 

Taxe d’habitation :       16,76 % 

Taxe foncier bâti :        35,40 % 

Taxe foncier non bâti :  96,96 % 

 

VOTE : 25 POUR-3 ABSTENTIONS 

15. Budget Primitif 2016 Ville 

M. DESMEDT pr®sente au Conseil Municipal le budget primitif 2016 VILLE dont la balance sõ®tablit ainsi : 

Dépenses de fonctionnement : 8 478 585,24 € 

Dépenses d’investissement    : 4 845 741,14 € 

                                                               ññññññññññ- 

                   TOTAL  DES DEPENSES          13 324 326,38 û 

Recettes de fonctionnement : 9 535 905,93 € 

Recettes d’investissement    : 4 845 741,14 € 

                                                             ññññññññññññ- 

         TOTAL DES RECETTES  14 381 647,07 € 
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  Le budget primitif 2016 VILLE, examiné chapitre par chapitre, est adopté par : 

SECTION DE FONCTIONNEMENT DEPENSES 

UNANIMITE sauf : 

Chapitre 011 : 25 POUR – 3 ABSTENTIONS 

Chapitre 65 :   25 POUR – 3 ABSTENTIONS 

Chapitre 023 : 25 POUR – 3 ABSTENTIONS 

Chapitre 42 :   25 POUR – 3 ABSTENTIONS 

SECTION DE FONCTIONNEMENT RECETTES 

UNANIMITE sauf : 

Chapitre 013 : 25 POUR – 3 ABSTENTIONS 

Chapitre 73 :   25 POUR – 3 ABSTENTIONS 

Chapitre 75 :   25 POUR – 3 ABSTENTIONS 

Chapitre 42 :   25 POUR – 3 ABSTENTIONS 

SECTION D’INVESTISSEMENT DEPENSES 

UNANIMITE sauf : 

Opération 200 : 25 POUR – 3 ABSTENTIONS 

Opération 300 : 25 POUR – 3 ABSTENTIONS 

Opération 400 : 25 POUR – 3 ABSTENTIONS 

Opération 418 : 25 POUR – 3 ABSTENTIONS 

Opération 419 : 25 POUR – 1 CONTRE – 2 ABSTENTIONS 

Opération 500 : 25 POUR – 3 ABSTENTIONS 

Opération 512 : 24 POUR – 3 CONTRE – 1 ABSTENTION 

Opération 515 : 25 POUR – 3 ABSTENTIONS 

Opération 527 : 25 POUR – 3 ABSTENTIONS 

SECTION D’INVESTISSEMENT RECETTES 

UNANIMITE sauf : 

Chapitre 13 : 25 POUR – 3 ABSTENTIONS 

 

16. Budget Primitif 2016 Service Eau 

M. DESMEDT pr®sente au Conseil Municipal le budget primitif 2016 EAU, examin® chapitre par chapitre, 

dont la balance s’établit ainsi : 

Dépenses de fonctionnement : 645 117,00 € 

Dépenses d’investissement    : 288 270,40 € 

                                                       ññññññññññ 

     TOTAL  DES DEPENSES             933 387,40 û 

 

Recettes de fonctionnement : 840 007,79 € 

Recettes d’investissement    : 356 320,66 € 

                                                       ññññññññññ 

       TOTAL DES RECETTES        1 196 328,45 € 

 

VOTE : UNANIMITE 
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17. Budget Primitif 2016 Service Assainissement 

M. DESMEDT pr®sente au Conseil Municipal le budget primitif 2016 ASSAINISSEMENT, examin® chapitre par 

chapitre, dont la balance s’établit ainsi : 

 

Dépenses de fonctionnement : 465 835,00 € 

Dépenses d’investissement    :   20 451,00 € 

                                                          ññññññññññ- 

      TOTAL  DES DEPENSES             486 286,00 € 

 

 

Recettes de fonctionnement :  573 758,07 € 

Recettes d’investissement    :    59 261,98 € 

                                                         ññññññññññ 

      TOTAL DES RECETTE                  633 020,05 û 

 

VOTE : UNANIMITE 

 

TOUR DE TABLE 

 

M. RAUZIER rappelle que le groupe ç The Swinging Dice Featuring Mickey Van Gelder è se produira samedi 2 

avril à 20h30. Le groupe se compose de quatre musiciens dont le Saint Justois Fabien Lippens qui a été 

formé à l’école de musique de Saint Just.  

 

M. DUBOUIL ®nonce plusieurs points :  

la commission sécurité a émis un avis défavorable quant au dojo, cela s’explique par l’encombrement 

du local technique. Il est demandé aux associations utilisatrices de vider impérativement les lieux 

dans les plus brefs délais, 

 

les travaux d’aménagement du parking de l’église seront bientôt terminés. 18 à 20 places seront 

créées en zone bleue. Le sens de circulation autour du Monument aux Morts se fera dans le sens 

inverse, 

 

la réhabilitation de l’école primaire du Moulin se déroule bien, 

 

la clôture du cimetière a été réalisée 

 

Par ailleurs, des dégradations au sein du gymnase ont été constatées (portes, douches…). Il demande aux 

associations de respecter les locaux qui leur sont mis gracieusement à sa disposition. 

M. DESMEDT d®plore ces comportements inadmissibles. Lõassociation concern®e sera convoqu®e afin de 

faire un rappel à l’ordre. Des sanctions seront envisagées notamment des moins-values sur les                 

subventions allouées.  

 

M. HAMOT signale que certains riverains du quartier de Boutavent souhaiteraient disposer dõun acc¯s pi®ton 

afin d’accéder au magasin LIDL, par l’arrière.  
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M. DESMEDT r®pond quõun chemin pi®tonnier longeant le magasin a ®t® cr®®. N®anmoins, il fera part de 

cette réclamation à la Direction de l’enseigne.  

 

M. CHOQUET informe que le conseil dõadministration du coll¯ge sõest r®uni pour le vote du budget. La    

gestion financière est saine. La mise en place d’un préau mobile dans le but d’augmenter la surface     

couverte de la cour afin de pallier aux intempéries ainsi que l’agrandissement de la salle de restaurant ont 

été refusés par le Conseil Départemental.  

Le collège a pour projet de réaménager son entrée, notamment réduire l’entonnoir afin de régler les      

problèmes d’incivilité qui se sont amoindris depuis l’arrivée de M. SOUHAILE, le nouveau Principal. 

 

Mme LOBBE annonce quõune d®l®gation de lõassociation Saint Just Slovaquie accompagn®e par M.      

RAUZIER se rendra ¨ TLMACE d®but mai afin de concr®tiser le projet de jumelage.  A cette occasion, deux 

sportifs Saint Justois (dont Angélique DELAUTEL) participeront au semi-marathon annuel de TLMACE.  

  

M. AUDIGER a constat® des taches brunes sur certaines plaques du plafond du Centre Socio-Educatif.  

 

M. DESMEDT explique que dans ce bâtiment le chauffage se situe dans le plafond. Il signale que certaines 

plaques se sont échauffées ce qui a produit un dégagement de fumée et provoqué des traces. L’alarme 

incendie du bâtiment a fonctionné. Néanmoins, il le rassure sur le fait que ces matériaux ne peuvent en 

aucun cas provoquer d’incendie. Il précise que deux nouvelles plaques sont en commande.  

 

Les conseillers n’ayant pas d’autres observations, M. DESMEDT remercie les ®lus et l¯ve la s®ance ¨ 

22H30.  
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Histoire 

L’église de St Just-en-Chaussée fête ses 150 ans 

Placée sous la double protection de Notre-Dame-de-Grâces et de Saint Just, l'enfant    

martyr, l'église paroissiale fête cette année 2016, le 150ème anniversaire de la pose de la 

1ère pierre. 
 

Historique de la nouvelle église Notre-Dame-de-Grâces 
 

En septembre 1859, sous l'impulsion de M. le  

Chanoine Alexandre PIHAN, curé doyen de St-

Just-en-Chaussée de 1850 à 1889, le conseil            

paroissial, appelé conseil de fabrique, prit la 

décision de construire une nouvelle église. 

Les raisons de cette décision furent motivées 

par le mauvais état de l'ancienne église      

datant de 1640 et par l'accroissement rapide 

de la population. 

 

Le 30 août 1865, un décret impérial 

(Napol®on III) autorisait le conseil de fabrique 

à acquérir les terrains nécessaires. Le 21 mai 

1866, la premi¯re pierre fut pos®e par      

Monseigneur OBRE Vicaire Général, grâce à 

une souscription volontaire. Le 6 juin 1870, 

l'église fut ouverte au culte, le gros-œuvre 

ayant été    achevé. 

 

Les plans adoptés pour cette construction 

furent ceux d'un     architecte d'Amiens, M. 

Victor DELEFORTRIE qui semble avoir adopté 

exclusivement dans ses édifices religieux le 

style mystique pur du XIIIème siècle pour les 

grandes lignes et celui du XIVème siècle pour 

les ornements. 

 

Bâtie au centre du bourg sur un terrain solide, on y accède par sept marches. Le perron se 

situe à une hauteur de 107 m au-dessus du niveau de la mer. Cinq marches supplémen-

taires nous conduisent au niveau du dallage de la nef et des bas-côtés, réalisé en pierre 

de Basècle (Belgique). 

 

L'église de Saint-Just, conçue dans le style ogival alors très répandu dans la Somme, est 

la 42ème ®glise construite par cet architecte. Elle a les m°mes proportions et le m°me    

style que les églises du Quesnel-en-Santerre et de Villers-Bretonneux construites par cet 

architecte de grand talent. Son plan a la forme d'une croix latine. Beaucoup d'autres     

suivront, en particulier les églises de Lieuvillers et de Saint-Rémy-en-L'Eau. 

 

L'église est placée sous le patronage de Notre-Dame-de-Grâces et de l'enfant martyr, en 

continuité avec l'ancienne abbaye des Prémontrés de Saint-Just nommée abbaye Notre-

Dame. 
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Description de l'église 
 

L'édifice de 45 m de longueur est construit en briques avec encadrement de pierre aux portes, 

aux fenêtres, aux rosaces et aux meurtrières du clocher. Les murs latéraux sont renforcés de        

contreforts qui délimitent chaque travée. 

La nef de 18 m de largeur est compos®e de cinq trav®es dont la derni¯re supporte le clocher, 

avec deux bas-côtés. La hauteur de la nef prise sous la voûte est de 16,5 m et de 9 m seule-

ment au niveau des sous-ailes. 

Le transept est peu d®velopp®. La hauteur de la vo¾te est la m°me que celle de la nef (16,5 m). 

Deux chapelles latérales, celle de gauche dédiée à Marie et celle de droite dédiée à Joseph,      

ouvrent sur le transept et sur le chœur terminé par une abside à cinq pans. 

Le sanctuaire est ®clair® par cinq fen°tres ogivales g®min®es. Les fen°tres de la trav®e, qui       

forment le chœur proprement dit, sont également géminées. 

Le clocher, qui surmonte le narthex, a la forme d'une tour carr®e, cantonn®e de contreforts ¨ 

ses angles, présente une élévation de 29 m sans la flèche. 

La tour se couronne d'une balustrade ¨ jour et de clochetons en ®pis aux quatre angles. Une 

flèche en charpente à six pans de 17,5 m de haut donne au clocher une élévation totale de 

46,5 m. 

Le tympan du portail central repr®sente J®sus accueillant les enfants. A l'origine, il ®tait pr®vu 

une scène en relief de la vie de Saint Just, enfant martyrisé vers l'an 298 près de la fontaine 

Syrique. Le tympan est surmonté d'un fronton orné de crochets que couronne une statue votive 

de Notre-Dame-de-Grâces, protectrice du bourg en temps d'épidémies en 1849, 1855-1856 et 

1865.Cette statue en pierre, noble et gracieuse, copi®e sur une madone du Moyen-©ge, sort 

des ateliers de M. FROC-ROBERT à Beauvais.  

Une statue quasi identique se trouve à l'église Notre-Dame-de-Jouarre à Jouarre (Seine-et-

Marne). 

Les portes latérales sont surmont®es d'un tambour avec rosace.  

Au-dessus de la porte de gauche, on reconnaît le monogramme de Marie ou ND de Grâces ; elle 

donne accès dans l'église, sur le côté de la chapelle des fonts baptismaux.  

Au-dessus de la porte de droite, on reconnait le monogramme de Saint Just avec le bâton de 

pèlerin, la gourde et la palme du martyre ; elle permet l'accès dans l'église du côté de l'escalier 

de la tribune et de la tour. 

Dans la partie centrale, une rosace de plus grande dimension, composée de 8 quatre-feuilles 

groupés autour d'un fleuron central, s'ouvre dans une large ogive, au-dessus d'une petite balus-

trade, au premier étage du clocher. 

Le beffroi abrite trois cloches qui furent b®nites (r®sum®) : "L'an 1872, le 28 octobre, par Mgr 

Millière, vicaire général de Mgr Gignoux, évêque de Beauvais, M. Pihan étant curé doyen, M. 

Lenoir, président et MM. Babeur, Bléry, Richer, membres du conseil de fabrique, M. Mercier, 

maire". 

La première, nommée Michel Joseph, p¯se 1600 livres, a pour parrain M. le G®n®ral de Vaudri-

mey de Saint-Rémy et pour marraine Mme de Septenville de Wavignies. 

La deuxième, nommée Louise, Alexandrine, p¯se 1150 livres, son parrain fut M. l'abb® Lef¯vre, 

curé de Brunvillers et pour marraine Mme Tailbouis. 

La troisième, nommée Justine, p¯se 775 livres, eut pour parrain M. Lenoir, pr®sident de la Fa-

brique et pour marraine Mme Dubois, épouse du notaire de Saint-Just. 

Ces cloches furent fondues par CAVILLIERS de Carrepuis et LECULL d'Amiens et payées au 

moyen de quêtes et de dons recueillis dans le pays. 
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Un buffet d'orgues de 10 jeux fut install® dans la tribune en 1881. 
 

La table d'autel pr®sente : 

 

-Dans sa partie centrale un bas relief :l'Institution de l'Eucharistie, 

- Sur la gauche : l'enfant Just, curieusement habillé en chanoine Prémontré, 

- Sur la droite : Saint Lucien, premier évêque du diocèse de Beauvais. 

 

L'accès de l'église fut facilité par un perron, précédé d'un parvis formé d'une allée demi-

circulaire qui entoure le    Monument aux Morts inauguré le 13 mai 1923. 

 

Le 4 octobre 1891, jour de la Fête du Rosaire, Mgr PERONNE, évêque de Beauvais, venait 

consacrer   solennellement l'église, mais M. l'abbé Alexandre PIHAN, cheville ouvrière de cette 

audacieuse et gigantesque entreprise, était décédé en 1889 et inhumé dans le cimetière de 

Saint-Just. 

 

Le 6 octobre 1991, à l'occasion du centenaire de la 

consécration de l'église, la place du parvis devenait 

la "Place Alexandre et Louis Pihan". Celle-ci fut          

inaugurée par Mgr HARDY, évêque de Beauvais, M. 

BRAINE, député-maire de Saint-Just et M. l'abbé 

VAN-HECKE, curé de Saint-Just (voir carte postale 

de l'inauguration ci-contre).. 

 

 

 

Le mobilier 
 

Provenant de l'ancienne église, on peut voir : 

Les fonts baptismaux en pierre de Tournai, remarquables par leur ancienneté XIIème 

siècle, mais surtout par leur riche symbolisme roman (classés au titre d'objet le 19 mai 

1905). En 1147, l'®v°que Eudes III ®tablit des Pr®montr®s dans l'abbaye de Saint-Just. 

Ils étaient chargés d'organiser le pèlerinage de Saint Just, l'enfant martyr. Hypothèse : 

l'acquisition des fonts romans date vraisemblablement de l'abbatiat de Jean (décédé 

en 1162), le premier abbé Norbertien du lieu. 

Une châsse en bois dor® du XVIII¯me si¯cle, contenant une relique de Saint Just. 

Une statue en terre cuite de l'enfant Just tenant dans ses mains sa t°te. 

Un Christ en bois sculpt® provenant de l'ancienne abbaye. 

La Vierge dorée. 

Le Chemin de croix, stations en relief, don de la famille Babeur-Nervet (atelier Cotelle, 

sculpteur à Paris). 

Un confessionnal XVIIIème sculpté, sur le bas-côté gauche. 

Un grand tableau représentant "Le Christ au jardin de Gethsémani", 1ère moiti® du 

XIXème siècle, toile signée Perdoux (élève de Delaroche). 

Un médaillon de Saint Joseph et l'Enfant Jésus, en ch°ne taill®, cir®, d®cor en bas     

relief, fragment de banc d'oeuvre, classé au titre d'objet le 25 janvier 1913, placé 

dans le chœur sous la Crucifixion (2ème quart du 18ème si¯cle) provenant de l'®glise   

abbatiale. 

Inauguration de la place Alexandre et Louis PIHAN  

le 6 octobre 1991 à St Just-en-Chaussée 

 

 

 

Histoire 
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En septembre 2003, la Société Historique de Saint-Just-en-Chaussée a découvert un 

élément similaire dans l'église de Plainval représentant "L'extase de Saint                    

Augustin" (2ème quart du 18ème si¯cle). Il figure ¨ l'inventaire du 9 f®vrier 1906. 

 

Nous ne pouvons passer sous silence, le nom de deux frères, tailleurs de pierre et 

sculpteurs, travaillant ensemble : Francis et Aimé JACQUIER de Caen (ils feront prochai-

nement l'objet d'une étude spéciale).  

Nous leur devons à l'église de Saint-Just : 

- au-dessus du portail central : le tympan : sculpture "Jésus bénissant les enfants", ainsi 

que les deux tympans des portes latérales, 

- à droite de la nef : la chaire gothique, pierre et bois (démolie vers 1968), 

- dans le sanctuaire : le maître autel année 1891 (démoli vers 1968) et la table de   

communion, pierre et marbre. 

Nous regrettons bien sûr ces démolitions opérées dans notre église à une certaine   

époque, alors que les petites églises du canton ont préservé ces précieux éléments de 

leur patrimoine. 

 

La Société Historique de Saint-Just-en-Chaussée 

a retrouvé, en juin 2006, l'ancien autel en bois de 

la Vierge, qui avait quitté notre église en 1932 

pour rejoindre une église de la reconstruction 

dans les régions dévastées. Ce autel venait de 

l'ancienne église paroissiale de 1640, démolie en 

1885. Nous pouvons revoir cet autel dans l'®glise 

du petit village de Castel près de Moreuil 

(Somme). 

 

 

La sacristie 

Dans le cours des années 1879-1880, un dernier appel a été lancé par le Conseil de 

Fabrique pour construire une sacristie qui manquait encore. Nous pouvons y voir : 

 

Les lambris du XVIIIème siècle (abbatiat de Jean Joseph Languet de Gergy) : ensemble 

de 12 panneaux, 18ème si¯cle, dont 4 seulement sont inscrits (inscription le 13 mars 

1991) :  

Cadres cintrés à ressauts peints façon faux marbre vert + guirlandes de fleurs + 

cassolettes (hauteur 1,70 m x largeur 1,14 m), 

Peinture des décors à rehauts d'or, 

Harpe de David,  

Burettes et plateau + encensoir, 

Le serpent, 

Crosse + croix + lampe de sanctuaire, 

Croix + bâton de bedeau et lance de bedeau, 

Chapeau épiscopal + calice + ostensoir, 

Deux panneaux derrière une courtine sont différents, le cadre étant peint gris comme le 

fond des panneaux, 

Agnus Dei, 

Les Sept plaies du cœur de Marie (hauteur 2,08 m x largeur 1,23 m).  

Ancien autel retrouvé en juin 2006 
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Dans l'arrière sacristie :  

Tiare + clés +crosse + croix,  

Sorte de carte, 

Plus deux panneaux sans décor. 

 

Vitraux 
Vitraux anciens : nous gardons le souvenir des beaux vitraux de notre ®glise. Ils ont p®ri au 

cours de la dernière guerre (probablement juin 1940) emportant l'œuvre des maîtres-verriers 

dont les noms sont encore bien présents dans notre mémoire : 

M. LORIN de Chartres, 

M. ROUSSEL, peintre-verrier à Beauvais, 

La maison BAZIN au Mesnil-Saint-Firmin. 

Nouveaux vitraux : le vitrail du fond de l'abside représente dans la partie haute Jésus et dans la 

partie basse l'enfant Just avec son père Justin et sa mère Félicie. Au bas du vitrail, on peut lire : 

PINX IT (celui qui l'a peint)    Joseph ARCHEPEL Paris 

EX CUDIT (celui qui l'a exécuté)                Pierre PASQUIER Amiens 1957. 

 

En 1889, l'abbé Alexandre PIHAN, qui fut le principal animateur de cette construction, mourrait. 

Il était inhumé le 6 novembre au cimetière de Saint-Just, au pied du calvaire de pierre érigé en 

1860. 

 

Sur sa tombe, une plaque porte cette inscription : 

"Ci-g´t en attendant la r®surrection, le corps de Mre A. PIHAN, chanoine honoraire, cur® doyen de 

Saint-Just pendant 39 ans. Fondateur de l'église paroissiale, décédé le 2 novembre 1889, âgé 

de 84 ans". 

 

Il était né à Boubiers le 14 janvier 1806 et installé à Saint-Just-en-Chaussée le 25 octobre 

1850. L'abb® Pierre Augustin GILLOT lui succ¯dera et m¯nera l'entreprise ¨ bonne fin. 

 

En 1891, l'autel était construit par Francis et Aimé JACQUIER, tailleurs de pierre et sculpteurs à 

Caen. L'année 1893, ils réaliseraient celui de l'église Saint Lucien d'Avrechy. 

 

Au cours des années suivantes, le mobilier devait encore se compléter : 

en 1892 : les stalles et le "calorifère souterrain", 

en 1900, pose des tympans du portail et des portes latérales (F. et A. JACQUIER de Caen), 

en 1902, terrassement de la place et construction des marches. 

 

L'église avait alors l'aspect général qu'on lui connaît aujourd'hui.  

Mais que d'efforts, de patience, de générosité ! 
 

                                                             

 

 

 

Histoire 

Jacques CARPENTIER 

Président de la Société Historique de Saint-Just-en-Chaussée                                                                                               

 

Sources : "Histoire de Saint Just" Louis PIHAN 1885. 

Notes personnelles. 
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Le calendrier  

des  

manifestations 

Juin 2016 

Jour Manifestation Organisateurs 

18/06 Les enfants de 4-5 ans sont accueillis pour l’heure  

du conte suivi d’un atelier. 

Médiathèque Anne Frank 

03.44.19.35.28 

21/06 Fête de la Musique rue de Paris, place René Benoist 

et place de la médiathèque 

Municipalité 

03.44.19.29.29 

26/06 Entraînement concours de tir de 8h00 à 11h30 au 

stand de tir. 

Municipalité 

03.44.19.29.29 

28/06 Réunion publique à la salle des fêtes à 19h00 Municipalité 

03.44.19.29.29 

Juillet 2016 

FÊTES DE JUILLET 

Du 08 

au  

17/07 

Fête foraine.  

Ouverture le  vendredi 8  juillet à 20h00. 

 

 

 

 

 

 

 

Municipalité 

03.44.19.29.29 

09/07 Fête foraine. 

10/07 Fête foraine. 

11/07 Fête foraine : tickets Mairie offerts aux enfants des 

écoles maternelles et  élémentaires. 

12/07 Fête foraine. 

13/07 Fête foraine. 

20h30 : spectacle ç YVON SOLAC è place   M®diath¯-

que 

21h30 : spectacle ç FEVER 80 è place      M®diath¯-

que 

23h00 : feu  dõartifice 

23h30 : bal disco AUDIO MUSIC 80 

14/07 Fête foraine 

15h00 : c®r®monie patriotique 

16h00 : vin dõhonneur et remise  des prix 

17h00 : spectacle ballet mexicain ç La    Compania  

Guadalupe Omexochitl » 

15/07 Fête foraine 1/2 tarif 

16/07 Fête  foraine. 

 17/07 Fête foraine 1 ticket acheté = 1 ticket gratuit 

Août 2016 

31/08 Cérémonie de commémoration de la Libération de 

St Just. Rendez-vous devant l’Hôtel de ville à 

Municipalité 

03.44.19.29.29 
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L’Amicale des Anciens Combattants organise 

une sortie à la Charmille à AVESNES-LES-

AUBERT, avec orchestre-musette et spectacle 

du monde « La Pologne » : 

JEUDI 23 JUIN 2016 

Participation (transport compris) 

35 û/personne pour les adh®rents 

et leurs épouses 

45 û/personne pour les amis 

Inscription jusqu’au 18 juin : 

● Mme BULTOT Č  03.44.78.75.50 

● Mme CHAIGNON Č03.44.78.59.29 

 

ATTENTION : PLACES LIMIT£ES 

Rendez-vous place Théron 9h15  

Départ à 9h30 

 

 

L’Amicale vous invite au concours de tir         

organisée par la ville de St Just-en-Chaussée : 

DIMANCHE 3 JUILLET 2016 

Stand de tir de l’Alerte 

Tir d’entraînement : 

DIMANCHE 26 JUIN 2016 

de 8h00 à 11h30 

———————————————————————- 

Buffet campagnard à l’occasion de la            

libération de St Just-en-Chaussée : 

MERCREDI 31 AOÜT 2016 

Salle des Fêtes de St Just 

Participation : 

15 û/personne 

Inscription jusqu’au 26 août : 

● Mme BULTOT Č 03.44.78.75.50 

● Mme CHAIGNON Č03.44.78.59.29 

 

ACPG - CATM 

Quand les DDEN et les colombophiles entrent ¨ lõ®cole... 

C’est au cours de la matinée du vendredi 13 mai 2016, journée porte-bonheur,  que les pigeons 

voyageurs ont été présentés aux 27 élèves de la classe des petits-moyens de Mme FAURE    

COMTE à l’école maternelle du Moulin. 

Avec un pigeon en main que les enfants pouvaient toucher à loisir, il a été donné quelques     

explications à propos de l’anatomie du pigeon, de ses habitudes alimentaires, de son mode  de 

reproduction et de son utilisation par l’homme. 

Cette petite intervention s’est terminée par un lâcher de pigeons devant les 137 élèves de    

l’école et le personnel. 

Pour laisser un souvenir aux 27 enfants de cette classe, il leur a été remis un petit document 

illustré auquel ont été jointes une bague de concours et une bague matricule avec son titre de 

propriété. 

Présentation par 

M. Jean-Pierre 

DERAM 

Délégué  

Départemental 

de l’Education 

Nationale 
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 Association Rallye Raid Sportif 

J O U R N A L  D E S  S T  J U S T O I S  

La vie 

associative 

 

10ème ®dition 

2, 3 et 4 JUIN 

2017 

L’association Rallye Raid Sportif du Plateau Picard prépare, à l’aide de ses   

différentes  commissions, l’élaboration de sa prochaine édition des 2, 3 et 4 

juin 2017. 

Ce rendez-vous de Pentecôte représentera ces 20 d’existence et aussi              

l’anniversaire de sa 10ème ®dition. 

Nous nous devons d’être de nouveau performants et omniprésents pour      

crédibiliser les investissements de tous et produire un défi sportif et humain 

hors pair. 

Le planning, le déroulement et le règlement des 24 activités sont clos. Il nous 

reste à structurer notre épine dorsale : le recrutement des bénévoles. 

La logistique et le budget seront affinés au cours du 2ème semestre 2016.  

La priorité du moment est de recenser  les bénévoles, nos sympathisants pour 

mieux assurer le nouveau déroulement de nos activités sur les 3 jours. 

Nous  comptons sur  vous pour nous soutenir, pour favoriser votre implication 

au sein de notre organisation. 

Venez nous rejoindre !  Inscrivez-vous en tant que commissaires sportifs,      

logistique, sécurité et restauration. 

La  survie  d’une association tient beaucoup à son pouvoir de mobilisation et 

au contenu qu’elle propose. 

 

MOBILISEZ-VOUS POUR NOUS AIDER À CONSTRUIRE  

CE RAID MULTISPORTS OUVERT À TOUS 

 

Comment et où s’inscrire ? 

Sur notre site : www.rallyeraidstjust.fr « rubrique bénévoles », 

Déposer votre candidature : casier Rallye Raid en Mairie, 

Au gymnase municipal : service des sports, 

Message au téléphone : 03.44.78.05.55 
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 Ecole de Musique 
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associative 

PARCOURS DÉCOUVERTE 

L’Ecole de Musique de St Just et du Plateau Picard propose une découverte       

originale de la pratique musicale avant de se lancer dans un réel apprentissage  

de la musique. 

A partir de 6 ans, 2 instruments au choix : clarinette, batterie, violon, piano, flûte 

traversière … 

Activité gratuite. 3 séances de 15 minutes / instrument. 

Instrument fourni sous  caution. Nombre de places limité. 

INSCRIPTIONS ET RENSEIGNEMENTS 

Ecole de Musique  

4 rue Pierre Bogaert - 03.44.78.67.30 

          secretariat@ecoledemusiquestjpp.fr 

Amitié St Just - Slovaquie /Jumelage avec Tlmace 

Une délégation de l’Association St Just-Slovaquie, conduite par Monsieur Dominique 

RAUZIER, premier Adjoint de la ville de St Just-en-Chaussée, s’est rendue, début mai, à 

Tlmace, en Slovaquie, pour signer la charte de jumelage entre les deux villes. Moment 

solennel et empreint d’émotion après 7 ans de  cheminement commun. 

Des sportifs St Justois ont participé, avec les sportifs slovaques, au 32ème                  

semi-marathon de Tlmace. L’ambiance était joyeuse et amicale. 
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Organismes Lieux de permanences Jours par mois Horaires 

A.D.I.L Mairie annexe Bureau 2 2ème et 4ème mercredi  9h- 12h 

AG2R  Mairie annexe Bureau 1 4ème vendredi 9h-12h/  15h-17h 

A.I.T.T 62 rue de Paris 03.44.78.46.98  

ASSEDIC (Borne )  CSE - Rue Foch  
Tous les jours sauf 

le mercredi 

9h-12h/ 13h30-17h 

03.44.78.66.91 

ASSISTANTES     SO-

CIALES 

Maison de la Solidarité et des 

Familles 

Prendre rendez-vous au 03.44.10.77.40  avec  

Mmes DEMAILLY, ESTEBAN et VARLET 

AVOCATS 
Maitre VRILLAC  

Mairie annexe 

Dernier samedi 

du mois 
9h30 - 12h30                

CAF Mairie Annexe  
Tous les mardis sauf 

vacances scolaires 
9h-12h /13h30-16h 

Conseil Régional : 

Mme A.S FONTAINE 
Mairie Annexe 2ème mercredi 1500 - 16h00 

CPAM 
Locaux de la Maison du 

Conseil Départemental 

Du mardi au vendredi 

9h30 - 12h30 / 13h30 - 17h00 

CRAM (Conseiller  

Retraite) 

Locaux de la Maison du 

Conseil Départemental 

Prendre rendez - vous avec le conseiller 

06 08 97 89 35 

EHPAD 
La Maison des Acacias 

1 rue Dr Caillard 

saintjust@adefresidences.com 

03.44.51.56.60 

HUISSIERS 
Maitres DHERBECOURT et 

TALLIER 

Bureaux ouverts du lundi au vendredi 

03 44 19 22 22 

MAISON CONSEIL  

DEPARTEMENTAL 

 60 rue de Paris 

Tél : 03.44.10.82.35 

Ouverture au public : Lundi 14h / 17h  

Du mardi au vendredi 9h30/12h30 et 14h/17h  

MAISON DE LA    

PETITE ENFANCE  

Rue de l'Abreuvoir 

03 44 78 09 06 

Point d’information sur les modes d’accueil et  

professions Petite Enfance  

NOTAIRES Maitres BOUTHORS et POILLY Bureaux ouverts du lundi au vendredi 

POLE EMPLOI Mission Locale  Sur rendez– vous au 03.44.78.72.00 

SECOURS   

CATHOLIQUE 

20 rue de Beauvais 

06 86 23 26 99 

1er samedi du mois  

3ème mardi  

 mercredi 

9h30 - 11h00 

9h30 - 11h00 

14h30 - 16h30 (activit®s) 

SECOURS            

POPULAIRE 

 

Distribution colis 

1 rue des Vignes 

 

Mardi et jeudi 

Ouvert tous les  

samedis tout public 

18h30 - 20h00 

03 44 78 84 12 ou         

06 30 25 13 99 

O.N.A.C Délégué communal Sur rendez-vous au 03 44 78 55 29 

RESID’OISE  10 avenue des Vignes  03 44 78 83 56 

J O U R N A L  D E S  S T  J U S T O I S  
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ACCUEIL MAIRIE :  Place Ren® Benoist - 03 44 19 29 29 - Fax : 03 44 19 29 10 

Site Internet : www.mairie-saintjustenchaussee.fr 

E-mail : accueil@mairie-saintjustenchaussee.fr 

Ouvert du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00  et de 13h30 à 17h30 et le samedi de 

9h00 ¨ 12h00 

MAIRIE ANNEXE : 35 rue de Paris - 03 44 19 30 49 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SERVICES  

MUNICIPAUX 

       

DIRECTION GÉNÉRALE :  

Sandrine DEBUF - 03 44 19 29 20 - dgs@mairie-saintjustenchaussee.fr  

BUREAU DU MAIRE :   

Isabelle FLAMAND - 03 44 19 29 45 - isabelle.flamand@mairie-saintjustenchaussee.fr  

Justine QUEMEUREC - 03 44 19 29 53 - secretariat-maire@mairie-saintjustenchaussee.fr 

Fax : 03 44 19 29 40 

SERVICES TECHNIQUES : 03 44 19 31 36 - Fax : 03 44 19 28 13 

E-mail : stech-mairie-stjust@wanadoo.fr 

SERVICE DE L’EAU : 03 44 19 28 11 

POLICE MUNICIPALE : 03 44 19 29 49  - PASSEPORTS : 03.44.19.29.22 

E-mail : police@mairie-saintjustenchaussee.fr 

ESPACE JEUNESSE : Impasse de lõAbbaye - 03 44 51 68 73 

E-mail : pointjeunesstjust@hotmail.fr 

SERVICE DES SPORTS : 03 44 19 38 22 

E-mail : sportmairiesaintjust@wanadoo.fr 

CSE / CCAS : Rue Foch - 03 44 78 66 91 - Fax : 03 44 78 29 99 

E-mail : ccas.stjust@orange.fr 

ÉPICERIE SOCIALE : 

Permanences Mme BONNET : 2 mardis par mois et distribution des colis 2  vendredis 

par mois de 9h00 à 11h30. 

MÉDIATHÈQUE : 03 44 19 35 28 

E-mail : mediatheque-saint-just@wanadoo.fr 

- Mardi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00, 

- Mercredi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00, 

- Vendredi de 14h00 à 18h00, 

- Samedi de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h30 

ALSH / PÉRISCOLAIRE : L’Îlot z’Enfants - Rue du Tour de Ville - 03 44 19 00 47 

E-mail : periscolaire@mairie-saintjustenchaussee.fr 

DÉCHETTERIE ZI Sud - Rue Sarrail - 03 44 19 51 03 

GENDARMERIE Rue Tailbouis -  03 44 19 45 17 ou le 17 

POMPIERS Rue Tailbouis - 03 44 77 30 80 ou le 18 

MAISON PAROISSIALE 20 rue de Beauvais - 03 44 78 51 12 

Mardi de 10h00 à 11h00 et samedi de 10h00 à 11h30 



P A G E   4 2  

La vie 

pratique 

J O U R N A L  D E S  S T  J U S T O I S  

 

 
Médical - Paramédical 

MEDECINS 

GENERALISTES 

MAISON DE SANTÉ « Les Vignes de l’Abbaye » 3 rue dõOresmaux - 03 44 50 87 00 

Docteurs BOUBAL - DENANCY - DOUMAYROU - ELFIL- GÉRARD - GOES OSADA et   RAUZIER 

Après 20h et le weekend, composez le 15 : le médecin régulateur vous orientera. 

 

PHARMACIES 

Pharmacie Centrale : 6 rue de Beauvais - 03 44 78 54 91 

Pharmacie Convers et Lefevre : 2 rue de Paris - 03 44 78 50 29 

Pharmacie Pineau : 11 rue Jean Jaur¯s : 03 44 78 61 63 

Pour vos urgences, composez le 3237 24h/24h 

 

 

 

 

 

INFIRMIER(E)S 

Mmes BRIDET - DELORT - LAVAE - MONTAGNE et ROUX   

4 rue de Beauvais -  03 44 51 52 29 

Permanences :  

- Sans rendez-vous : du lundi au samedi matin, de 7h30 à 8h00, de 13h30 à 14h30 et de 

18h45 ¨ 19h30. 

- Sur rendez-vous : du samedi midi au dimanche soir et jours fériés. 

Mmes DECUIGNIERE et PIESIK - 1 bis impasse de lõAbbaye - 03 44 78 53 04 

Permanences : 

De 7h30 à 8h00 et de 19h30 à 20h00, 7j/7j 

Mme LOUBES et M. TUQUET - 2 bis rue Foch - 06 85 68 27 02 

Permanences : 

Du lundi au vendredi, de 7h00 à 7h30. Dimanches et jours fériés sur rendez-vous 

M. THERET - MSP Les Vignes de l’Abbaye - 03 44 50 87 00 

Permanences : 

Du lundi au samedi midi, de 8h30 à 9h00 et de 17h30 à 18h00 ou sur rendez-vous 7j/7j 

SAGES FEMMES Mme BAECKELANDT - 8 rue Foch - 03 44 19 62 39 

Mme ESLIN - MSP Les Vignes de l’Abbaye - 03 44 50 87 00 

LABORATOIRE Laboratoire d’analyses CAZEAUD et FERRANDIER - Place René Benoist - 03 44 77 57 57 

 

DENTISTES 

Mme COULOMBEL - Rue Pierre Bogaert - 03 44 78 51 35 

M. MARIETTE - 16 rue Mangin - 03 44 78 51 10 

Mme JULLEMIER - 5 impasse de l’Abbaye - 03 44 78 49 99 

En cas d’urgence, les dimanches et jours fériés, composez le 15. 

DIETETICIENNE Mme DEMOUCRON - MSP Les Vignes de l’Abbaye - 03 44 50 87 00 

AMBULANCES Ambulances Assistance - 103 rue de la Libération - 03 44 78 59 61 

 

MASSEURS  

KINES 

Mme DOMINGUEZ VAZQUEZ - M. BECQ et M. DESNIER - 3 boulevard Valentin Haüy -  

09 84 07 96 16 

Mme GOUGEUIL et M. WILLOT -  MSP Les Vignes de l’Abbaye - 03 44 50 87 00 

Mme BRUNE - MSP Les Vignes de l’Abbaye - 03 44 50 87 00 

CONSEILLERE 

CONJUGALE ET  

FAMILIALE 

 

Mme GONTIER - MSP Les Vignes de lõAbbaye - 03 44 50 87 00 

J O U R N A L  D E S  S T  J U S T O I S  
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PSYCHOLOGUE Mme D’ARGENLIEU - MSP Les Vignes de l’Abbaye - 03 44 50 87 00 

 

OSTEOPATHES 

Mme GIBERT - 2 bis rue Foch - 06 95 54 50 18  

Consultations sur rendez-vous au cabinet ou à domicile. 

M. WILLOT - MSP Les Vignes de l’Abbaye - 03 44 50 87 00 

Consultations sur rendez-vous au cabinet. 

PEDICURES  

PODOLOGUES 

Mme DELAWARDE DUCASTEL - Place René Benoist - 03 44 78 02 16 

Mme LEGRAND - 10 rue Carnot - 03 44 78 63 54. 

CLINIQUE  

VETERINAIRE 

M. et Mme LETELLIER - Rue Jean Jaurès - 03 44 78 56 78 

CENTRE  D’AIDE 

A L’ADDICTION 

SATO -  42/44 rue du Maréchal de Lattre de Tassigny - CREIL - 03.44.66.40.70 

Permanence à la Maison de Santé - 3 rue d’Oresmaux - 03.44.50.87.00 

Le mardi toutes les 3 semaines de 10h00 à 13h00 avec ou sans rendez-vous. 

 

Permanences des élus  
 Jours   Horaires 

Frans DESMEDT - Maire - Conseiller Départemental 
Vendredi 17 juin 15h00 - 18h00 

Dominique RAUZIER - Adjoint aux Affaires Culturelles et 

Patrimoine 
Jeudi  10h00 - 12h00 

Catherine BONNET - Adjointe aux Affaires Sociales   Sur RDV au CSE au 03 44 78 66 91 

Bernard DUBOUIL -  Adjoint à la Voirie, aux Travaux et à la 

Sécurité 
Sur RDV au 03 44 19 29 29 

Laurette BRUNET  -  Adjointe à l’Administration Générale Sur RDV au 03 44 19 29 29 

Patrick CONVERS  - Adjoint aux Affaires scolaires et à la 

Communication 
Sur RDV  au 03 44 78 50 29 

Pascal BOURGETEAU - Adjoint aux Sports , Loisirs  et aux    

Espaces verts sportifs 
   Sur RDV au 03 44 19 29 29 

Pascal FOVIAUX - Adjoint aux Fêtes , Cérémonies et        

Evènementiels 
Sur RDV au 03 44 19 29 29 

Permanences du groupe dõopposition 

 Jours   Horaires 

Alain DEFLERS - Samuel AUDIGER - Sandrine HAQUET 

Local rue de Paris (à côté de la salle Martine Dubezak) 

14 juin 

13 septembre 

11 octobre 

18h ¨ 19h30 
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La vie 

pratique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

NAISSANCES 

       

Nous sommes heureux de vous annoncer la naissance : 

Gabriel DERAMBURE JOLY, né le 9 mars, 

Swanne TETU, née le 12 mars, 

Sowenn BUCAMP BOUIS, née le 16 mars, 

Timéo SOLVEL, né le 24 mars, 

Enzo DARRAS, né le 25 mars, 

Lise KIRKET, née le 25 mars, 

Safiyya AIT GUEMOUTE, née le 3 avril, 

Margaux WATTINCOURT, née le 4 avril, 

Baptiste SAVAJOLS, né le 6 avril, 

Kelya ORLANDO DOMINGOS, née le 11 avril, 

Crystal CRÉBOIS, née le 12 avril, 

Hidaï SETTI, né le 15 avril, 

Tobias JEAN, né le 17 avril, 

Nathanaël BRYCHCY, né le 26 avril, 

Rose PLANQUE, née le 29 avril, 

Abygaëlle LAMBERT, née le 11 mai, 

Loly POIZOT, née le 18 mai 

 

 

 

MARIAGES 

Tous nos vœux de bonheur à : 

Mme Virginie DUBLEUMORTIER et M. Luc TELLIER, mariés le 7 mai, 

Mme Céline TIRON et M. Florent DEVAUX, mariés le 7 mai, 

 

 

 

 

 

DECES 

 

Nous nous unissons à la peine des familles de : 

Georges RAINGARD, décédé le 28 mars, 

Janine LEVÉ née GRIFFATON, décédée le 6 avril, 

Irène DE KEYZER, décédée le 23 avril, 

Jacques FOUCAULT, décédé le 1er mai, 

Gaston STORME, décédé le 4 mai, 

David TURPIN, décédé le 7 mai, 

Pierre COEVOET, décédé le 16 mai 

 

 

 

 

 

J O U R N A L  D E S  S T  J U S T O I S  
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Vos 

commerçants 

vous 

informent 

 

 

 

 

Zi Nord - 09 81 69 88 78 -  bricostjust@bbox.fr 

Nouveau rayon matériaux 

Ciment et mortier adhésif :  

4 sacs achet®s = le 5ème gratuit 

Prix très intéressants sur les peintures acrylique blanc mat (10 l.) et pliolite 

façade ton pierre (10 l.) ! 

Vos commerçants vous informent 

Agence de St Just-en-Chaussée 

91 rue de Paris - 03.44.78.66.33 

Foire aux pneus 

du 1er  au 30 juin 2016 
Devis sur simple appel téléphonique 

(pensez ¨ noter les dimensions de vos pneus ex : 195/65R15/91H) 

Rapide Auto Services 
14 rue de Beauvais - 09.52.31.95.98 

contacts@rapideautoservices.fr 

 

du 1er juin au 1er juillet 2016 

 

Profitez d’une remise de 20% sur toutes les pièces 
hors pneumatiques, batterie et huile 

(sur pr®sentation de ce coupon) 
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Vos 

commerçants 

vous informent 

Bowling « Le Sunset » 

Zi Nord - 03 44 19 69 44 /  

06 76 81 85 56 

Diffusion  des matchs UEFA sur 

grand écran ! 

Entrée gratuite 

Assiette campagnarde, boissons sur place et ambiance festive 

Le vendredi : 1 soda offert pour 2 parties achetées ! 

Vos commerçants vous informent 

AD Serv’auto 
186 rue de Paris - 03.44.19.09.42 

Nouveau concept 

Comptoir pièces auto  

(livr®es dans la journ®e) 
 

Profitez de nos remises et prix intéressants sur : 

 
30% sur les pi¯ces ç premium è, 20% sur les pi¯ces 2ème monte, recharge 

de clim, décalaminage moteur, centre montage pièces auto, vos pneus au 

prix « internet », votre carte grise + plaques d’immatriculation et jusqu’à 

35% de remise sur les v®hicules neufs et dõoccasion toutes marques ! 

Céline Coiffure 
36 rue de Parisð 03.44.78.66.41 

 

Envie de soleil dans vos cheveux ? 

Forfaits tout compris sans surplus 
Mèches –coupe - brushing 

Cheveux courts - longs et mi-longs 

1 soin offert pour chaque prestations 
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Vos 

commerçants 

vous informent 

Vos commerçants vous informent 

Maroquinerie du Centre 

Labellisée « Préférence commerce » 

Par la CCI Oise 

19 rue dõAmiens - 03.44.19.31.88 

« Rachat d’or » 

Par l’expert Proxim’Or 

Le 7 juin de 10h à 12h15 et de 14h30 à 19h 

Le 8 juin de 9h30 à 12h15 et de 14h30 à 18h 

Offre exceptionnelle pour toute vente d’or  

supérieure à 30g ! 
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Les 

informations 

diverses 

 Service de lõeau 

 

 

 

 Les congés d’été de vos boulangers Saint Justois 

Les 

informations 

diverses 

Service de lõeau 

Nous vous informons que vous pouvez retirer, dès maintenant, un dossier de demande 

de mensualisation pour l’année 2017 auprès : 

du Service de l’eau, rue de Paris 

en Mairie 

à la Recette  des Finances, rue de Montdidier 

Ce dossier est recevable jusqu’au 31 octobre. Au-del¨ de cette date, le service de lõeau 

ne pourra plus enregistrer votre demande. 

Les formulaires sont disponibles : 

au service de l’eau : 206 rue de Paris - 03.44.19.28.11 

au secrétariat  de Mairie : place René Benoist, 

sur le site internet : www.mairie-saintjustenchaussee.fr 

Merci de compléter la demande d’ouverture ou de fermeture et de la déposer ou de la 

renvoyer aux services cités ci-dessus. 

RAPPEL 

TOUTE PERSONNE QUI EMMÉNAGE OU DÉMÉNAGE DE LA COMMUNE 

EST OBLIGATOIREMENT SOUMISE A UNE DEMANDE DE SOUSCRIPTION 

OU DE RÉSILIATION D’UN  CONTRAT EN EAU 

BOULANGERIES DATES DES CONGÉS D’ÉTÉ 2016 

Boulangerie DUFOUR 

31 rue de Beauvais 

03 44 78 51 39 

du lundi 8 août au dimanche 21 août inclus 

Réouverture le lundi 22 août  

Boulangerie E.M ORGET 

38 rue Carnot 

03 44 78 51 40 

du dimanche 26 juillet au lundi 15 août inclus 

Réouverture le mardi 16 août  

Boulangerie CARON 

22 rue de Paris 

03 44 78 52 40 

 

Pas de fermeture 
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Cartes dõidentit® et passeports 
Renouvelez vos papiers avant l’été 

                                         A lõapproche des examens scolaires de fin dõann®e et pour 

préparer vos vacances d’été, pensez à vérifier la date 

d’expiration de vos titres. 

En renouvelant vos titres dès à présent, si nécessaire, 

vous éviterez l’afflux des demandes et des délais         

d’attente incompatibles avec vos dates d’examens ou de      

voyages. 

Les 

informations 

diverses 

Cantine scolaire 

Les dossiers d’inscription pour l’année scolaire 2016/2017 

sont disponibles dès maintenant : 

Č en Mairie 

Č ¨ lõIlot Zõenfants 

DATE LIMITE DE DÉPÔT DES DOSSIERS : 11 JUILLET 2016 

Aucune réservation ne sera possible sans inscription préalable. 

Vos démarches simplifiées  
 

Rapide Auto Services  

14 rue de Beauvais ¨ St Just en Chauss®e 

09.52.31.95.98 

E-mail : cd@rapideautoservices.fr  

Réalise votre carte grise :  

le lundi de 14h à 18h, du mardi au vendredi de 9h00 à 12h et de 13h à 19h et le 

samedi de 9h à 18h. 

LISTE DES DOCUMENTS A FOURNIR : 

La carte grise, la déclaration de cession, la copie recto/verso de la carte       

d’identité, la copie du contrôle technique de moins de 6 mois, un justificatif de 

domicile de moins de 6 mois. 

Possibilité de faire les photocopies sur place. 

Frais de carte grise + plaques alu : 34 € 
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Les 
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diverses 

 Service de lõeau 
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Les 

informations 

diverses 
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Info : Travaux de voirie 
Les saisons printanière et d’été sont souvent les périodes d’amélioration du réseau routier.  

Aussi, dans son plan d’action, le Conseil Départemental en charge de l’aménagement et de 

l’entretien des routes départementales, essentielles à la vie des territoires, va procéder à 

deux chantiers de rénovation du réseau routier : 

SUR NOTRE COMMUNE  

Č Route de Beauvais D938 - tronçon « carrefour Paris-Amiens / sortie commune » 

 Cette op®ration aura lieu ¨ partir de la deuxi¯me quinzaine dõao¾t par lõentreprise EUROVIA. 

Ces travaux impacteront les rues de Beauvais et de la Libération. La durée des travaux sera 

de 10 jours en circulation dite « alternat ». 

La pose du tapis d’enrobé se fera sous déviation en tenant compte de l’impact sur le        dé-

placement des riverains. 

EN PÉRIPHÉRIE DE NOTRE  COMMUNE  

Č Route de Montdidier D938 - secteur « rond-point Plainval / rond-point de la Vierge » 

La réfection de la chaussée est planifiée du 11 au 25 juillet par l’entreprise EUROVIA. 

Pendant la durée des travaux, cette portion de route sera interdite à la circulation. Des axes  

de déviation seront mis en place. 

Le week-end du 14 juillet, une circulation provisoire sera rétablie avec vitesse limitée. 

  

                                                                                                   Bernard DUBOUIL 

 Maire-adjoint responsable des travaux 

Les 

informations 

diverses 

Enquête INSEE 
ENQUÊTE SUR LES RESSOURCES ET LES CONDITIONS  

DE VIE DES MÉNAGES 

 

L’INSEE réalise, entre le 2 mai et le 25 juin 2016, une enquête sur les             

ressources et les conditions de  vie des ménages. 

L’enquête s’inscrit dans un dispositif statistique européen et porte sur les        

ressources et les charges des ménages, les conditions de logement, ainsi que 

sur la formation, l’emploi et la santé des individus. 

Dans notre commune, quelques ménages seront sollicités. Un enquêteur de     

l’INSEE chargé de vous interroger prendra contact avec vous. Il sera muni  d’u-

ne carte officielle l’accréditant. Nous vous remercions par avance du bon ac-

cueil que vous lui réserverez. 

L’enquête prend la forme d’un panel sur plusieurs années, certains de ména-

ges  concernés ont déjà participé aux collectes précédentes et connaissent  

donc déjà bien ce dispositif. 



P A G E   5 2  

J O U R N A L  D E S  S T  J U S T O I S  

Les 

informations 

diverses 

 

Campagne de protection animale 

Chaque année, la Confédération Nationale des SPA de France organise une 

vaste campagne destinée à sensibiliser le public à la protection animale. 

Cette année,  cette campagne porte  sur les filières de commercialisation      

néfastes pour les animaux, tel Internet,  qui génèrent abandons, souffrances et 

errances sur la voie publique. 

 

PRIVILÉGIEZ L’ADOPTION EN REFUGE ET LES ÉLÉVEURS RECONNUS 

QUI GARANTISSENT DES ANIMAUX EN BONNE SANTÉ ET SANS    

PROBLÈMES DE COMPORTEMENT A TERME PLUTÔT QUE DE CÉDER 

A L’ACHAT D’IMPULSION AUPRÈS DE FILIÈRES DOUTEUSES 

 

20% des chiots achet®s sur Internet sont morts dans les 6 mois suivant leur 

acquisition. 

Vendre un animal de compagnie comme on vend un bien de consommation 

courante présente de nombreux dangers, à la fois pour les animaux et pour 

leurs acquéreurs. 

N’achetez pas sur un coup de tête ou sur un coup de cœur, en passant de-

vant une vitrine, à l’occasion d’une foire ou d’un salon ou devant une photo 

sur le net, mais prenez le temps de la réflexion et conseil auprès de spécia-

listes pour choisir l’animal adapté à votre habitat, à la composition de votre 

famille et à votre mode de vie. 

Privilégiez les éleveurs reconnus et contrôlés. 

N’alimentez pas les filières douteuses en achetant à l’aveugle sur Internet. 

Pour faire croire à un élevage familial, les trafiquants transfèrent dans des 

maisons d’emprunt des animaux nés dans des fermes d’élevage intensif, 

avec tous les problèmes sanitaires et de comportement futurs que cette    

forme d’élevage occasionne. 

Sauvez un animal abandonné. Les refuges accueillent des animaux de tous 

âges et de toutes races et leurs animateurs, dont la motivation principale est 

le bonheur de l’animal, sauront vous orienter vers l’animal qui vous est le 

plus adapté. 

                    Site internet : www.cnspa.org 
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Les 

informations 
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VOLS A LA ROULOTTE 

Le vol à la roulotte est un vol d’objets ou    

d’accessoires dans un véhicule en stationne-

ment. 

Le « roulottier » s’arrange généralement pour 

agir pendant que le véhicule n’est pas occupé 

afin de dérober tout objet de valeur : argent 

liquide, papiers, chéquiers, appareils multimé-

dias, vêtements de marque, … Même          

équipées d’un système d’alarme, les voitures 

résistent assez peu à ce type de vol d’opportu-

nité. Toutefois, quelques conseils simples à         

appliquer peuvent les empêcher. 

CONSEILS PRATIQUES  

1) Vérifier que le véhicule en stationnement 

est correctement verrouillé, 

2) Dans le mesure du possible, évitez de     

stationner dans un lieu isolé ou, la nuit, mal 

éclairé. Soyez vigilants lorsque vous        

stationnez sur de grands parkings type    

supermarchés, 

3) Ne laissez dans votre véhicule aucun objet 

tentant. Evitez de placer sur les fauteuils 

des objets apparents, à la vue des passants 

y compris de nouveaux achats lors de     

courses. 

 Ne laissez pas d’objets de valeur dans votre 

véhicule, les voleurs vérifient sous les     

sièges et dans la boîte à gants. 

 

 

 

 

 

 

 

CAMBRIOLAGES : 7 RÉFLEXES POUR SE     

PRÉMUNIR 

1) ne cachez pas les clés à l’extérieur : m°me 

en cas d’absence de courte durée, ne    

cachez pas vos clés sous le paillasson, le 

pot de fleurs ou dans la boite à lettres.    

Déposez-les plutôt chez une personne de 

confiance, 

2) Ne laissez pas le courrier s’accumuler : en 

cas d’absence prolongée, demandez à un 

proche de  relever votre courrier ou faites le 

suivre. 

3) Faites des photos de vos biens : r®alisez  

des clichés photographiques  de vos biens 

de valeurs (mobilier, bijoux …) et listez les 

numéros de série, 

4) Trouvez des cachettes originales : ®vitez les 

cachettes comme la salle de bains ou la  

chambre. Trouvez plutôt une cachette     

originale connue de vous seul. 

5) Sécurisez votre entrée : ne laissez pas en 

évidence votre sac à main, un téléphone  

portable ou les clés de votre automobile 

dans l’entrée de votre habitation. Votre     

véhicule peut vous être subtilisé même en 

votre présence (home-jacking), 

6) Signalez tout comportement suspect :     

n’hésitez pas à signaler aux forces de     

l’ordre tout comportement suspect 

(d®marcheurs, etc. é) et les directions de 

fuite. Relevez les plaques d’immatricula-

tion, 

7) n’annoncez pas votre absence : ne laissez 

pas de message sur votre répondeur     

téléphonique ou sur les réseaux sociaux 

indiquant la durée de votre absence.         

Transférez les appels… 

 

Prévention  contre le vol : Opération tranquillité vacances 

Rendez-vous à la brigade de gendarmerie de St Just en Chaussée, rue Tailbouis, 

afin de remplir un formulaire d’inscription au dispositif en mentionnant vos    

dates de congés. Les forces de l’ordre effectueront tous les jours, à des heures   

différentes, des tournées de surveillance. 
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Règlementation du dépôt des déchets 

ARRETE MUNICIPAL DU 16 AVRIL 2015 

PORTANT REGLEMENTATION DU DÉPÔT DES SACS,  

CONTAINERS A ORDURES MÉNAGERES ET DÉCHETS VERTS  

SUR LE DOMAINE PUBLIC 

—————— 

Le Maire de St Just-en-Chaussée, Oise, 

Vu les articles L 2212-1, 2212-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l’article R 610-5 du Code Pénal, 

Considérant que les poubelles et les déchets de toutes natures entreposés sur le domaine public 

mettent en danger la  sécurité, la  circulation  des piétons et la salubrité publique, 

Considérant qu’il est du pouvoir du maire de prendre les mesures appropriées pour assurer la 

salubrité publique, la sécurité et la commodité de passage de piétons sur les trottoirs, 

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Le d®p¹t sur le domaine public ¨ lõoccasion de la  collecte, des d®chets m®nagers 

en sacs ou  containers de collecte ainsi que les déchets verts, est strictement réglementé. 

ARTICLE 2 : La  collecte des ordures m®nag¯res concerne les d®chets qui ne sont ni valorisables 

ni  dangereux. 

ARTICLE 3 : Les sacs et containers mis ¨ la disposition des usagers gratuitement par le Plateau 

Picard portant le logo de la collectivité  sont déposés sur la voie publique au plus tôt la 

veille du jour de la collecte (cõest- -̈dire dimanche et mercredi) après 19 heures. 

ARTICLE 4 : Les d®chets doivent syst®matiquement °tre contenus dans des sacs ferm®s, m°me 

à l’intérieur des bacs de collecte. 

ARTICLE 5 : Apr¯s le passage du v®hicule collecteur, les bacs ¨ ordures m®nag¯res collect®s   

ainsi que les déchets non collectés devront être retirés du domaine public (trottoirs é) 

avant 20 heures. 

ARTICLE 6 : Les d®chets pr®sent®s dans des r®cipients autres que ceux pr®conis®s ne             

seront pas collectés et devront être retirés de la voie publique. 

ARTICLE 7 : Le container devra °tre pr®sent® couvercle ferm®. Pour des raisons dõhygi¯ne       

élémentaires, les bacs devront être régulièrement nettoyés. 

ARTICLE 8 : Aucun d®chet ne doit demeurer sur la voie publique en dehors des jours de collecte. 

ARTICLE 9 : Les d®chets verts seront dispos®s dans des sacs transparents portant le logo de la 

collectivité. Les sacs seront présentés non fermés. 

La  collecte des  déchets verts a lieu le jeudi suivant un calendrier périodique déterminé par la 

Communauté de Communes du Plateau Picard. 

ARTICLE 10 : En cas de non respect de ces dispositions, il sera fait application de lõarticle R 610-

5 du Code P®nal ainsi libell® ç la  violation des interdictions ou le manquement aux obligations 

édictées par les décrets et arrêtés de police sont punis de l’amende prévue par les              

contraventions de la première classe ». 
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Vous avez chang® dõadresse ? 

 

 

 

Si vous changez d’adresse ou si vous quittez la commune, nous vous remercions de bien vouloir        

compléter le document ci-dessous et le remettre en mairie au SERVICE DES EAUX ou au SERVICE DES 

ELECTIONS. 

MONSIEUR Nom – Prénom : _______________________________________________________________ 

MADAME Nom (jeune fille) – Prénom :_______________________________________________________ 

ENFANT(S) (18 ans et plus) Nom – Prénom - Age : 

________________________________________________________________________________________

________________________________________________________________________________________ 

ANCIENNE ADRESSE : 

________________________________________________________________________________________

________________________________________________________________________________________ 

DATE DE DÉPART : ________________________________________________________________________ 

NOUVELLE ADRESSE : _____________________________________________________________________ 

________________________________________________________________________________________ 

DATE D’ARRIVÉE : ________________________________________________________________________ 

Date et signature : 

 

 

 

Vous êtes invités à utiliser ce coupon pour nous transmettre vos remarques et vos            

suggestions concernant la vie St Justoise et à le déposer en mairie.  

Celui-ci n’est pas nominatif mais afin de répondre au mieux aux attentes de chacun, nous 

vous remercions de bien vouloir nous indiquer vos coordonnées. Nous vous assurons de la          

confidentialité des informations communiquées. 

___________________________________________________

___________________________________________________

___________________________________________________

___________________________________________________

___________________________________________________

___________________________________________________

___________________________________________________

___________________________________________________

___________________________________________________   
JUIN 2016 

Le courrier des St Justois 

Les 

informations 

diverses 



C®r®monie patriotique dõhommage aux d®port®s 

Nouveau  

Parking  

sur le côté 

de lõ®glise 

Cérémonie de remise des médailles du travail 

Cérémonie du 8 mai 


